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AGS d é m é n a g e tout le monde 
a u x a u a t r  e coins de la 
t e r r e . .

i 

Emballage, transports routiers, maritimes ou aériens, douane, dossier 
administratif*, transport de voiture, etc. AGS vous assure en permanence le 
maximum de qualité et de sécurité en étant le responsable unique de votre 
déménagement outre-mer. 
* Faci l i tés d e Da iemen t Dour les fonc t i onna i res m u t é s d a n s les D O M - T O M et à l 'étranaer.
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T O U S A P A R I S L E 1 6 J A N V I E  R 

DROITS El DEVOIRS 
Après la mobilisation du 17 décembre, la manifestation 

nationale du 16 janvier doit nous permettre de réaffirmer 
« la nécessité d'un service public laïque d'éducation transformé, 

décentralisé et unifié. » 
(Congrès fédéral des Sgen-CFDT, Nancy 1992) 

L a mobi l isat ion 
du dix-sept dé­

c e m b r e , su i te au 
coup de f o r ce du 
gouvernement pour 
modifier la loi Falloux, 
a été une réuss i te 
remarquable. Dans 
tou te la France, le 
nombre de grévistes 
et de mani festants 
est impressionnant. 
Le Sgen-CFDT qui a, 
dès l 'après-midi du 
14 décembre, appe­
lé à l 'ac t ion y a 
contribué. 

L ' examen par le 
Sénat , réal isé à la 
s a u v e t t e , avai t de 
quo i choquer . Les 
m é t h o d e s e x p é d i -
tives de ce type sont 
inquiétantes pour la 
démocratie. Le fond 
est à l ' image de la 
f o r m e . Le Sgen-
C F D T s ' o p p o s e 
à l ' a t t r i bu t i on de 
moyens supplémen­
taires à l 'enseigne­
ment privé - celui-ci bénéficiant alors d'un 
double f inancement - alors que ce dernier 
n'est en rien contraint de suivre les devoirs 
imposés au service public. Une stratégie de 
rapprochement progressif du privé vers le pu­
blic suppose des avancées sur dès-questions 
fondamentales : remise en cause du caractè­

re propre, obligation 
d'accueil de tous les 
élèves, respect de la 
carte scolaire... Ma is 
chacun sai t que 
le g o u v e r n e ­ment 
tourne le dos à une 
telle stratégie et 
qu'il est uniquement 
préoccupé par des 
c o n s i d é r a t i o n s 
d'ordre idéologique. 
Pour tan t , les be­
soins sont considé­
rables dans le servi­
ce public. 

Les pe rsonne l s -
nombreux au Sgen-
CFDT - qui se bat­
tent pour la réussite 
de tous les jeunes 
dans des quar t iers 
d i f f i c i l es ou dans 
des zones rura les 
déser t i f iées en sa­

vent quelque 
chose. : Une fois de 

plus, la ! pr ior i té en 
mat iè re ; de moyens 
n'est pas :

accordée à la lu t te 
con t re l ' exc lus ion . C'est intolérable. Dans le cadre d'un tel 

com­bat, il est tentant de se replier sur le 
statu quo et d'adopter une attitude 
purement dé­fensive. Redisons-le avec 
force, la meilleure façon de défendre le 
service public, c'est de lutter pour le 
transformer et pour que le pri­vé ne soit 
plus, dans certains cas, le recours aux insuffisances du public. Le 

Sgen-CFDT a saisi le prési­
dent de la République en pro­
testant contre le coup de for­
ce du gouvernement. Il s'agit 
maintenant de tout faire pour 
réussir la manifestation natio­
nale du 16 janv ier à Par is . 
Avec t o u t e la CFDT a ins i 
qu 'avec les au t res f o r c e s 
laïques, dressons-nous pour 
l 'avenir du serv ice pub l i c 
d'éducation, pour l'avenir de 
tous les services publics ! 

Jean-Michel Boullier
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E L E C T I O N S 

NOUVEAU 

PAYSAGE 

SYNDICAL 
Alors que nous n'avons pas 
encore la totalité des résultats 
(au 20 décembre), déjà des 
premiers constats s'imposent. 
Avec environ 13,50 % (2" degré, 
LP, CIO), soit une baisse de 0,6% 
par rapport aux élections de 
1990, le Sgen-CFDT reste la 
seconde organisation du second 
degré. Si nous sommes loin de la 
FSU et de ses 49 %, nous 
précédons la FEN de quelque 3 
points. Le SE-Fen sauve en fait 
la mise grâce à son implantation 
chez les PEGQ car dans les 
corps à gestion nationale, elle ne 
dépasse guère les 5%. 
Nous perdons 1 point chez les 
certifiés et les agrégés, mais 
nous progressons chez les CPE 
(+ 2,50) ou les CIO (+ 0,6), qui 
dépassent la barre des 40%. 
Dans les lycées professionnels, 
nous restons relativement 
stables (- 0,33). 

Dans le premier degré, sur 90 % 
des inscrits, le Sgen, avec 13,80 
% perd environ 1,5 point. La Fen 
demeure la première 
organisation avec 36 % et la FSU 
devient la seconde 
avec 28 %. 
Si FO se maintient avec 8 % 
dans le second degré et 9 à 10 
% dans le premier degré, il est à 
noter que la plupart des "petites 
listes " sont laminées. De 
même avec une perte de 2,2 
points dans les LP, la 
CGTpoursuit 
sa baisse. 

Il est évident qu'avec des 
résultats encore incomplets, il 
est trop tôt pour analyser 
finement ces résultats qui, en 
tout état de cause, bouleversent 
le paysage syndical : la Fen n 'est 
plus la première organisation. 
Dans le prochain "Profession 
Education ", des résultats 
complets avec une analyse 
seront publiés. Jean-Luc Villeneuve 

La fédération des Sgen-CFDT vous pré­ 
sente ses meilleurs vœux pour 1994. 

A C T U A L I T 

LE MOIS 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

L O I Q U I N Q U E N N A L E 

VIGILANCE 
La loi quinquennale sur l'emploi (voir PE n° 35) vient d'être 

adoptée après quelques modifications. 
L'extension de l'apprentissage dans les lycées professionnels 

et le transfert de la formation professionnelle aux régions 
inquiètent sérieusement le Sgen-CFDT. 

Le pré-apprentissage risque fort de devenir une filière de relégation pour 
les jeunes en échec scolaire. 

E  N B R E F 

APPRENTI 
SOUCIER 

Le ministère de l'Éducation nationa­

le met en place avec la plus extrême 

précipitation l'apprentissage dans 

ses services administratifs. 

à proportionBut : permettre  de 

deux tiers pour les personnels des 

services ouvriers et un tiers pour les 

administratifs de préparer un diplô­

me niveau V, IV et III, et les 

concours d'accès à la fonction pu­

blique. 

Financement : 5 % des crédits de 

remplacement. 

Deux remarques : 

 l'embauche 

 par 

- On ne peut garantir

quand il s'agit de recrutement 
concours. 

• Prendre sur les crédits de rempla­

cement équivaut à utiliser des ap­

prentis sans espoir de leur fournir 
un travail ultérieurement. 
Inacceptable.  

REFUS 
D'INSPECTION 

Le Conseil d'État vient de se pronon­

cer : la note pédagogique doit être 

attribuée chaque année. Aucune dis­

position n'indique que cette note 

doive être décernée au seul vu d'une 

inspection pédagogique. 

Le refus de se soumettre à l'inspec­

tion ne saurait légalement fonder le 

refus d'attribuer une note pédago­

gique annuelle. 

Tels sont les arguments du Conseil 

d'État pour rejeter le recours du mi­

nistre dans une décision du 

19/11/93 qui sera publiée au recueil 

de jurisprudence du Conseil d'État. 

Toutefois, comme il en a l'habitude 

quand il déboute l'administration, le 

Conseil d'État indique la parade : le 

refus peut être pris en compte pour 

attribuer la note administrative, ou 

même on pourrait engager une ac­tion 

disciplinaire. 

ACCUEIL DES 
ELEVES ÉTRANGERS 

La scolarisation des élèves étrangers de 

moins de seize ans ne peut être re­fusée 

sous aucun prétexte. Même si les 

documents d'état civil manquent, même 

s'il y a un doute sur le tuteur légal, 

même si les vaccinations ne sont 

pas faites. 

Telle est la substance de la lettre de F. 
Bayrou datée du 19 juillet 1993. 
Contactez vos syndicats locaux.

L es classes de préap­
prentissage dès l'âge 

de 14 ans, véritable filière à 
laquelle le Sgen-CFDT s'est 
fermement opposé, se sont 
t r a n s f o r m é e  s en 
c lasses d'initiation 
préprofessionnel­le en 
alternance. L'orienta­tion 
est choisie par le jeune qui 
poursuit ensuite une for­
mation alternée sous statut 
scolaire ou sous statut de 
salarié. 

Cela suff i ra-t- i l à év i ter la 
constitution d'une filière de 
relégation ? 
La consul tat ion du consei l 
académique de l'Éducation 
nationale (CAEN) en préa­

lable à l'élaboration du plan 
régional des formations est 
maintenue. S'y ajoute aussi, 
comme le Sgen-CFDT l'avait 
demandé, celle du 
comi té régional de 
l 'enseignement agricole. 
Plusieurs points restent très 
inqu ié tants . En part icul ier 
l 'ex tens ion de cent res de 
f o r m a t i o n des a p p r e n t i s 
(CFA) en lycées profession­
nels alors que la grande ma­
jorité des personnels y est 
opposée. Quelle structure ju­
r id ique pour ces CFA ? 
Quelles obligations de servi­
ce pour les personnels ? La 
possibi l i té de recrutement 

dans ces établissements de 
professeurs associés en pro­
venance des entreprises a 
sans doute aussi pour objec­
t i f en m ê m e t e m p s que 
d 'év i te r certains l i cenc ie­
ments secs, de contourner 
l 'opposition des personnels 
de LP à la création de nou­
veaux CFA. 

T R A N S F E R T A U X 

R É G I O N S : R I S Q U E S 

Autre préoccupation : com­
ment les régions mettront-
elles en œuvre le transfert 
des compétences ? 
A côté de celles qui savent 
déjà faire et qui ont servi de 
modèle à cette décentralisa­
t ion, les autres sont guet­
tées par trois r isques ma­
jeurs. 

- Une mise en œuvre pure­
ment idéologique, avec créa­
t ion de CFA et f e r m e t u r  e 
des format ions correspon­
dantes en LP.
- Une action strictement ges­
tionnaire surtout dans les ré­
gions dont le tissu industriel 
est f a i b l e . C o m m e n t ac­
croître l'accueil des appren­
tis en entreprises sans dimi­
nuer celui des stagiaires en 
alternance sous statut scolai­
re ?

- Une mise en œuvre anar-
chique enfin, avec l'innova­
tion à tous crins de forma­
tions spécifiques locales non 
t rans férab les ou surd ip lô-
mantes.
Une t rès grande v ig i lance 
s'impose quant à la mise en 
œuvre, dans l'Éducation na­
tionale, de cette loi qui n'ap­
porte de réponse satisfaisan­te 
ni au p rob lème de la 
formation professionnelle, ni à 
celui de l'emploi. 

Claude Azéma 



A C T U A L I T É 

LE MOIS 

E N S E I G N E M E N T S U P E R I E U R 

LA PROVINCE EN POINTE 
TD surpeuplés, locaux insuffisants et en piteux état... les mauvaises 

conditions de la rentrée ont provoqué la colère des étudiants de province. 
A Nantes, Toulouse, Aix-en-Provence, Rouen, les manifestations 

se sont succédé depuis deux mois. Une mobilisation relayée 
par les lycéens, tout particulièrement en Bretagne. 

A ccueil difficile pour les 
jeunes arrivant à l'uni­

versité. Dans certaines for­
mations, sociologie et psy­
chologie le plus souvent, les 
étudiants sont arrivés beau­
coup plus nombreux qu'on 
ne les attendait alors même 
que le plan Université 2000 
est en retard sur l'accroisse­
ment des effectifs. 
Dans le même temps Fran­
çois Fillon annonce une ré­
forme de l'allocation de loge­
m e n t socia l (ALS) qui va 
devenir un abcès de fixation. 
Le retrait, dès le 3 novembre, 
par un gouvernement qui ne 
veut pas de vagues (syndro­
me Devaquet - Air France), 
de l 'essentiel du projet de 
réforme ne suf f i t pas. Les 
mani festa t ions cont inuent 
sur les conditions d'études, 
la v ic to i re sur l 'ALS étant 
d'ailleurs perçue comme ré­
vélatrice de possibilités d'im­
pose r d 'au t res recu ls au 
gouvernement, en particulier 
sur le budget 94. 
Le 9 novembre , l 'Unef et 
l'Unef-ID se retrouvent (pour 
la première fois depuis 1971 ) 
pour organiser la manifesta­
t i on na t iona le du 1 5 ; le 
même jour, F. Fillon, devant 
une conférence des prési­
dents d'universités fort cri­
t ique , remet en cause les 
contrats État-universités, en 
particulier pour ce qui est de 
l 'engagement en terme de 
postes. Le Sgen-CFDT, dès 
la p r é s e n t a t i o n en sep­
tembre du projet de budget 
94 dénonce les importantes 
diminutions de créations de 
postes et de certains crédits. 
Il mul t ip l ie les démarches 
tant auprès du ministère que 
des parlementaires et appel­
le les pe r s on n e l s de 
l'Enseignement supérieur et 
de la Recherche, à dévelop­

pe budget de l'Enseignement supérieur doit rester une priorité et permettre 

l'accueil d'étudiants plus nombreux. 

per les initiatives autour du 
15 novembre pour obtenir 
une amélioration du budget. 
Logiquement, il apporte son 
soutien aux actions des étu­
diants pour un meilleur bud­
get et il participe aux mani­
f es ta t i ons , des 15 et 18 
novembre. 

G R O G N E A U S S  I 

C H E Z L E S É T U D I A N T S 

L'annonce par le ministre de 
l'envoi d'une mission d'ur­
gence aux universités qui en 
feraient la demande n'a pas 
mis fin à la mobilisation qui 
touche aussi les lycéens : en 
Bretagne en particulier, ils 
sont nombreux à manifester 
pour une meilleure organisa­
tion des stages obligatoires 
en entreprises et le maintien 

de leur défraiement. Le 7 dé­
cembre, les étudiants et ly­
céens défilent à nouveau. Les 
lycéens, en 89, ob te­naient 
un plan d 'u rgence. 
Aujourd'hui étudiants, ils ré­
clament des condit ions de 
pou rsu i t e d ' é t u d e s favo ­
rables à l'obtention d'un di­
plôme qui demeure une pro­
tect ion contre le chômage. 
Au-de là des beso ins qui se 
m a n i f e s t e n t à l ' heure 
actuelle, le budget de l'En­
se ignement supérieur doit 
rester une pr ior i té et per­
mettre l'accueil d'étudiants 
plus nombreux et la mise en 
œuvre de la rénovation péda­
gogique : c'est un objectif de 
démocratisation pour la so­
ciété française. 

Raymonde Piécuch 

E N B R E  F 

SALON 

"Le monde enseignant" tient salon du 

12 au 16 janvier 1994 à la Grande Halle 

de la Villette à Paris : une quarantaine 

de tables rondes, des animations au­

diovisuelles et plus de 250 exposants. 

Le Sgen-CFDT tiendra un stand et ani­

mera une table-ronde : « Les nouvelles 

pratiques du métier d'enseignant ». 

SALAIRES : SIGNATURE 

Après consultation de ses syndicats 

locaux, la fédération des Sgen-CFDT a 

émis un avis majoritairement défavo­

rable à la signature de l'accord sala­rial. 

Jugement contraire de la part de la 

majorité des autres fédérations de la 

CFDT. Il reste à mettre en œuvre cet 

accord qu'ont également signé la Fen, la 

Fgaf, la CFTC, la CGC. Des dis­cussions 

doivent s'ouvrir sur la sup­pression de 

l'horaire dérogatoire des 

personnels ouvriers, l'accélération 

des procédures de recrutement, le 

temps partiel et la cessation progres­

sive d'activité, en particulier son ap­

plication aux contractuels de droit pu­

blic {par exemple les personnels 

ouvriers des Crousl. 

ÉLECTIONS ASU 

Le 29 mars, aura lieu le renouvellement 

des commissions administratives pari­

taires académiques et nationales des 

corps d'agent administratif et d'adjoint 

administratif. Le Sgen-CFDT populari­

sera ses priorités : salaires, formation 

continue, mobilité, promotions. Dès 

maintenant, pensez-y, chaque voix 

compte. Votez Sgen-CFDT ! 

BOURSES VIDES A L'IA 

L'administration a annoncé, au dernier 

CTP central, le transfert du service des 

bourses des collèges, jusqu'alors gé­

rées par les inspections académiques 

IIA), aux caisses d'allocations fami­

liales. Cela doit se traduire par le "re­

trait", au 1/09/94, de 300 emplois des 

inspections académiques. Au-delà du 

jugement sur le bien-fondé ou non de 

cette décision de transfert, le Sgen-

CFDT est, en tout état de cause, oppo­

sé à la suppression de ces emplois. Les 

besoins existent dans d'autres sec­

teurs, et les collègues touchés par cet­

te mesure doivent pouvoir, s'ils le 

souhaitent, bénéficier d'une priorité de 

réemploi au sein même de VIA à la­

quelle ils appartiennent. 
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A C T U A L I T É 

I N D E M N I T É D  E 1 È R E A F F E C T A T I O  N

L'ACTION PAIE 
Plus question d'indemnité de première affectation dans 

les départements déficitaires ! Professeurs d'école stagiaires 
ou nouveaux promus se sont sentis bernés. 

Leur réaction et le soutien du Sgen-CFDT et du Snuipp 
ont été payants. Le ministre a fait machine arrière. 

La riposte syndicale à une décision unilatérale du ministère provoque 
son annulation. Le Sgen-CFDT restera vigilant sur l'avenir de cette 
indemnité. 

CARTE SCOLAIRE 

Comme chaque année à pareille 

époque, la carte scolaire va être étu­

diée par les comités techniques pari­

taires académiques et départemen­

taux. Ceux-ci émettront un avis sur 

les attributions ou retraits d'emploi 

effectués par le ministère, sur les cri­

tères présidant à cette ventilation, et 

sur la politique à mettre en oeuvre. 

PREMIER DEGRÉ 

 difficile. La rentrée 94 s'annonce 
Aucune création nouvelle d'emploi 

dans les écoles, alors même que les 

 1+ 2 à 3 000 

 départemen­

effectifs remontent 
élèves). Les dotations 
tales sont maintenant connues. 

la hauteur du redé­Nationalement

, ploiement interdépartemental des 

postes tournera autour de 1 200. En 

outre, les 200 emplois maintenus au 

titre de la protection du rural (à la 

rentrée 931, non inscrits au budget, ne 

seront pas repris aux départements 

pour 94. Qu'il s'agisse de la protec­

tion du milieu rural, des Zep et de la 

politique de la ville, de l'implantation 

des postes spécialisés ou des actions 

de prévention ou d'intégration, le 

traitement de tous ces thèmes relève 

d'une politique globale d'aménage­

ment du territoire que la fédération 

veut promouvoir. 

En janvier, l'intervention des repré­

sentants du Sgen-CFDT dans les ins­

tances paritaires s'appuiera sur des 

informations précises quant à la si­

tuation des écoles. A vous de jouer. 

2ND DEGRÉ - LP 

2 000 créations d'emplois d'ensei­

gnants en tout et pour tout pour les 

collèges, lycées, LP. C'est si peu que 

le ministère annonce une augmenta­

tion des heures supplémentaires. 

Juste de quoi "éponger" les augmen­

tations d'élèves en collège et les 

conséquences de l'organisation des 

nouvelles classes de terminale. A si­

gnaler que, d'après les prévisions mi­

nistérielles, les académies de Créteil 

et Montpellier enregistrent une aug­

mentation importante des effectifs et 

celles de Nantes et Lille une baisse. 

Pourtant l'État n'a-t-il pas décrété 

l'emploi priorité n° 1 ? A l'Éducation 

nationale, de réelles possibilités de 

création existent. 

Le Sgen-CFDT invite tous ses adhé­

rents à utiliser les débats des se­

maines prochaines sur la carte scolai­

re Idans les CA et CTP) pour faire 

clairement apparaître le gisement 

d'emplois enseignants mais aussi 

Atoss qui existe dans le service public. 

L e plan de revalorisation 
de 1989 prévoyait une 

indemnité de 1ère affecta­
tion destinée à inciter de 
fu­turs col lègues à 
concourir dans des 
départements défi­citaires. 
A la rentrée de septembre 
1993, une décision unilatéra­
le du ministère modifie la lis­
te des départements ouvrant 
droit à l'indemnité. Les per­
sonne l s conce rnés (sta­
giaires sortis de l'IUFM, et la 
nouve l le p r o m o t i o n d 'en ­
trants) pas plus que les syn­

dicats ne seront avertis bien 
sûr. 
Pourtant, l'engagement d'al­
louer cette indemnité à tous 
les départements retenus en 
1990, apparaît toujours dans 
les brochures du ministère ! 
Ce dernier pré tend que la 
responsabilité de la situation 
incombe au gouvernement 
p récéden t . Il avait oubl ié 
d'inscrire au budget la haus­
se des crédits correspondant 
à une a u g m e n t a t i o  n 
du nombre de t i tulaires 
ayant droit à l'indemnité. 

Le ministère aff i rme aussi 
que ces dépar tements ne 
seraient plus déficitaires, 
ce qui est faux. Des 
suppléants sont ou ont été 
embauchés. 

F A I B L E D É F E N S E 

D U M I N I S T È R E 

Les professeurs des écoles 
débutants se sont sentis tra­
his et ont réagi, soutenus lo­
calement et nationalement 
par le Sgen-CFDT et le 
Snuipp. 
Interventions du Sgen-CFDT 
auprès du ministère et des 
é lus , ac t ions i n t e r synd i ­
cales dans le Nord Pas-de-
Calais, en Picardie et Haute-
Normandie avec grève le 23 
novembre, mani festa t ions 
nationales du Sgen-CFDT et 
du Snuipp ont amené le mi­
nistère et le gouvernement à 
rétablir l ' indemnité de 1ère 
affectation dans les départe­
ments où elle avait été sup­
primée (02, 27, 59, 60, 62, 
76, 77 et 78). Une délégation 
comprenant des représen­
tants des grévistes et des 
organisat ions syndicales a 
été reçue à Matignon le 23 
novembre. Elle a obtenu l'as­
surance.. . "qu ' i l n'est pas 
trop tard pour que des cré­
dits soient inscrits à la loi de 
f inances recti f icative de la mi-décembre...".
Cette mesure qui concerne­
ra les p ro fesseu rs des 
écoles sortis de l'IUFM en 
j u i n 93, est un acquis à 
mettre au compte de l'action 
syndicale. Ce premier pas en 
appelle un autre : l'extension 
à tous les stagiaires actuelle­
ment en formation à l'IUFM 
dans les d é p a r t e m e n t s 
concernés, pour 1994 et les 
années à venir.

Pierre Marcon 
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A C T U A L I T É 

INTERNATIONAL 

E X - Y O U G O S L A V I E 

APARTHEID AU KOSOVO : SOLIDARITÉ 
90 % des deux millions d'habitants du Kosovo, cette ancienne 

province autonome de la Yougoslavie, sont des Albanais. Touchés de 
plein fouet par la serbisation, ils s'organisent clandestinement. Au 
cœur de cette actualité brûlante : la situation de 450 000 élèves et 

étudiants ainsi que des 26 000 personnels de l'éducation. 

F ace à une politique de 
répression délibérée et 

systématique de la part de la 
Serbie, la résistance se dé­
veloppe au Kosovo. Osman 
Ruhani, président de la com­
mission executive du syndi­
cat de l 'Éduca t i on , des 
Sciences et de la Culture du 
Kosovo, s 'adresse longue­
ment au Sgen-CFDT et lance 
un appel. 

« A l'heure où l'escalade de 
la guerre se manifestait en 
Bosnie-Herzégovine, l 'opi­
nion internat ionale s 'est à 
juste titre attachée à trouver 
des solutions pour arrêter le 
con f l i t s e r b o - m u s u l m a n . 
Nous craignons de voir l'ac­
tuel gouvernement d 'occu­
pation serbe poursuivre le 
génocide culturel et procé­
der à l 'extermination totale 
de la ma jo r i t é des 90 % 
d 'Albanais du Kosovo sur 
leur propre terr i to i re. Pen­
dant les seules dernières an­
nées, 300 000 jeunes on t 
quitté le Kosovo pour l'Eu­
rope de l 'Ouest au titre de 
réfugiés à la recherche d'un 
asi le po l i t i que ou é c o n o ­
m ique , ou t o u  t au m o i n s 
d'un logement provisoire. » 
Osman Ruhani ajoute : « si 
la s i tuat ion ne s 'amél io re 
pas, un fo rm idab le exode 
des Albanais du Kosovo vers 
l'Europe risque de se produi­
re. » Il t race les grandes 
lignes de la situation : les tra-
vai l leurs albanais ont é té 
remplacés par des Serbes 
ou Monténégr ins non pro­
fessionnels. Par ail leurs, à 
l'université de Pristina, la ca­
pitale du Kosovo, 850 per­
sonnes ont é té renvoyées 
depuis le 27 juin 1991. Des 
lois discriminatoires ont été 
mises en place : les possibili­
tés d'inscription des élèves 
et étudiants albanais ont été 

À qualification et fonction égales, les travailleurs serbes de l'éducation 
sont payés cinq fois plus que les albanais. 

considérablement réduites 
au p ro f i t des é t u d i a n t s 
serbes. En outre, à qualifica­
tion et fonct ion égales, les 
travailleurs serbes de l'édu­
cation sont payés cinq fois 
plus que les albanais. L'en­
seignement dans les écoles 
primaires est totalement pri­
vé de financement depuis le 

e

1  ' avril 
1991. 

D È S L O I S 

D I S C R I M I N A T O I R E S 

Après avoir évoqué les inter­
d ic t ions p ro fess ionne l l es 
pour mo t i f s idéo log iques, 
Osman Ruhani a f f i r m e : 
« nous s o m m e s ac tue l le ­
ment confrontés à un apar­
the id qui a des c o n s é ­
quences tragiques pour tous 
les Albanais qui ont choisi la 
manière pacif ique. » Il fait 
état des réactions de Fred 
Van Leeuwen, secrétaire 
gé­néral de l 'Internationale 
de l'Éducation et met en 
avant 

la nécessité d'une solidarité 
morale et matérielle. Des en­
seignants sont prêts à conti­
nuer l'éducation clandestine­
ment, malgré les assassinats 
et la répression : l'alphabéti­
sation de dizaines de milliers 
d ' e n f a n t s en " d é p e n d . 
O s m a n Ruhani c o n c l u 
t : « nous avons 
définitivement besoin du 
soutien du Sgen-CFDT 
dans la m e s u r e où nous 
n'avons aucune res­source 
pour couvrir l'activité de 
nos membres... » 

Jean-Michel Boullier 

Suite à l'appel d'Osman
Ruhani, la fédération des
Sgen-CFDT sollicite tous ses 
adhérents désireux de parti­
ciper à une opération "Soli­
darité Kosovo ". Expédier les 
chèques au Sgen-CFDT - 47 
avenue Simon Bolivar - Paris 
igème _ Secrétariat général

"Solidaritéavec mention 
Kosovo ":. 

E  N B R E  F 

BRÉSIL s LUTTE DES 
ENSEIGNANTS 

Au Brésil, la situation n'est pas rose 

avec une inflation de plus de 1000 % 

par an, un endettement considérable, 

une pression du fonds monétaire inter­

national. Les enseignants publics de 

l'état de Sao Paulo affiliés à la Cut 

(confédération de 4,2 millions d'adhé­

rents qui entretient des rapports privi­

légiés avec la CFDT) ont engagé depuis 

le mois de juin une grève face à l'hy­

per-inflation et aux propositions misé­

rables de l'État en matière salariale. Le 

15 octobre, les grévistes organisaient 

une marche et une occupation de 

l'Assemblée de Sao Paulo. Ils deman­

daient également que 30 % des reve­

nus fiscaux de l'État soient consacrés à 

l'enseignement primaire et secondaire. 

INTERNATIONALE DE 
L'ÉDUCATION 

Le 1" octobre 1993, le Sgen-CFDT est 

devenu adhérent de l'Internationale de 

l'Éducation IIE). Depuis 13 années, la 

fédération était sans affiliation mon­

diale à une organisation professionnel­

le. Le congrès fédéral du Sgen-CFDT 

(Nancy, mai 92) avait pris la décision 

de solliciter cette adhésion pour don­

ner une nouvelle dimension à l'action 

du Sgen-CFDT en faveur du développe­

ment, de la démocratie et de la paix. 

LIE est l'organisation professionnelle 

associée à la CISL à laquelle adhère la 

CFDT. Elle comprend 225 organisa­

tions de 129 pays représentant environ 

18 millions d'employés de l'éducation 

(le Sgen-CFDT, la Fen, la Fnec-FO, le 

Snep, le Snes et le Snetaa pour la 

France). Son siège est à Bruxelles. 

TCHAD : CRISE 
POLITICO-SOCIALE 

Ngarmadjal Garni, secrétaire général 
du Set (Syndicat des enseignants du 
Tchad) menace le gouvernement 
tchadien de ne pas assurer les exa­
mens et de lancer une grève illimitée 
à partir de janvier. La raison ? Le 
non  versement d'arriérés 

importants de  salaires. Le 

Set évoque la nécessité de la prise 

en charge des sommes dues par 
des organismes ou pays amis. Il 
estime que la France aurait pu être 
plus active dans la réussite de la 
démocratie au Tchad et propose 

qu'une commission Tchad-OUA- 

France-Onu soit constituée afin d'ar­ 
rêter la crise politico-sociale qui sévit 
dans ce pays. 

1 



I N I T I A T I V E S 

NANCY S'INTERROGE SUR L'ÉCOLE 

Un débat réunissant Philippe Meirieu, universitaire, Claude Mesliand et 
Claude Pair, anciens recteurs, permet de resituer l'école au sein de la 
société et du monde du travail. Sur les Zep comme pour la formation, 

l'École doit rester vigilante pour continuer à avancer. 

Plus de six cents personnes participaient à ce débat, avec Jean-Michel Boullier, secrétaire général de la fédération 
des Sgen-CFDT. 

E cole pour tous ? École 
pour l 'emploi ? Deux 

questions très actuelles à 
l'ordre du jour du débat orga­
nisé par le Sgen-CFDT 
Lorraine le 22 novembre der­
nier. Les intervenants n'ont 
pas tourné autour du pot. 
L'école publique doit compo­
ser avec les réalités sociales 
et faire face à tous les pro­
blèmes d'hétérogénéité. 
Il y a urgence à penser à 
ceux qui sont le plus loin de 
la réussite, et à tenir compte 
des enfants des familles hy-
per-défavorisées ou exclus. 
Il y va de l'éthique sociale. 
L 'éco le pour t ous , c ' e s  t 
l'école de l'instruction, mais 
c'est aussi celle de la forma­
tion à la socialité, celle de 
l'apprentissage du sursis à la 
violence (on discute avant 
de taper I), sans lequel il n'y 
a pas de société démocra­
tique. 

Il faut redonner du sens à la 
notion de scolarité obligatoi­
re jusqu'à 16 ans, laquelle 
n'a jamais été véritablement 
accompagnée d'objectifs na­
t i onaux et soc iaux a m b i ­
tieux, en particulier pour le 

collège qui n'a jamais su s'il 
étai t une sur-école ou. un 
sous-lycée. 
Il y a urgence à redéfinir le 
référentiel de cette scolarité 
obligatoire qui permet te la 
promotion de tous autour de 
c o m p é t e n c e s c l a i r e m e n t 
identifiées. 

R E N F O R C E R L E S Z E P 

Le col lège, sur ces bases, 
devrait fonctionner non pas 
à partir de discipl ines éta­
blies à l 'université, mais à 
part i r d 'un r é f é r e n t i e l 
"d ' honnê te h o m m e " sans 
s'enfermer dans une logique 
d'objectifs strictement utili-
t a r i s t es et sans oub l i e r 
d'identifier des noyaux durs 
d i sc ip l i na i res i ncon tou r ­
nables. 

À propos de l'hétérogénéité, 
Philippe Meirieu développe 
l'idée d'un, fonct ionnement 
associant des classes de ré­
férence et des groupes spé­
cifiques constitués sur des 
objectifs particuliers de re­
méd ia t i ons pa r t i cu l i è res , 
ceci dans le but d'éviter et la 
filiarisation, et la paralysie. 

Il impor te aussi que notre 
société diffuse et médiatise 
les réussites faites dans le 
traitement de l'esprit (éduca­
tion) comme elle le fait pour 
le traitement du corps (mé­
decine). 
Les trois intervenants affir­
ment qu'il faut renforcer les 
Zep : Pour C. Mesliand, en 
donnan t beaucoup p lus à 
ceux qui sont dans des si­
tuations de plus en plus diffi­
c i les. Claude Pair es t ime 
que l'on doit entrer dans un 
cadre i n te r - i ns t i t u t i onne l , 
mais sans mélanger les ob­
jectifs de chaque partenaire. 
Car les Zep ont réussi, l'éco­
le a réussi dans les Zep ; les 
chiffres sont là pour le prou­
ver. 

Philippe Meirieu insiste pour 
dire que, dans les Zep, on 
doit substituer la logique du 
"m ieux " à celle du "p l us " , 
et il dénonce au passage la 
faiblesse du taux de l'indem­
nité Zep, inférieur à celui de 
l'indemnité de 1  è r e chaire. 
Inévitable à ce stade du dé­
bat d 'évoquer la format ion 
des maî t res. Le p rob lème 
p r io r i ta i re des IUFM es t 

d 'ar r iver à déve lopper un 
équilibre entre l'apprentissa­
ge de savoirs disciplinaires 
et celui de savoirs servant à 
enseigner, ceux qui éclairent 
les futurs professeurs sur 
les processus mentaux né­
cessaires aux élèves pour 
acquér i r de nouveaux sa­
voirs. 

Le débat sur " l 'éco le pour 
l 'emplo i ?" a permis quel 
ques rappels élémentaires : 
La spéci f ic i té de l 'école, 
c ' e s  t bien de " f a i r  e 
ap­prendre" dans l'ordre, la 
ri­g u e u r et 
l ' e xhaus t i v i t é . L'emploi 
n'est qu'une toute pe t i te 
partie du t emps de 
l 'homme, il faut donc bien 
que l'école forme avant tout 
les hommes pour qu'ils puis­
sent être et vivre en dehors 
de l ' emp lo i . L 'a l te rnance 
sous statut scolaire donnera 
des résultats à condition que 
s'établisse un lien contrac­
tuel entre l'école et l'entre­
prise. 

D A N G E R P O U R L E S L P 

L'apprentissage est source 
d'inquiétude : On veut déve­
lopper fortement l'apprentis­
sage malgré la faiblesse du 
taux d 'embauché , les pa­
trons veulent de l'apprentis­
sage à niveau IV, semblant 
reléguer le niveau V à l'édu­
cat ion nationale, et enf in , 
des comptes vont être ré­
glés dans certaines régions. 
Les lycées professionnels 
risquent beaucoup à travers 
la lo i qu inquenna le pour 
l'emploi. 

La conclusion du débat fut 
un appel à la vigilance, face 
aux évo lu t ions ac tue l l es . 
A t ten t i on aux gr ignotages 
t echn iques qui , c u m u l é s , 
peuvent produire des effets 
de sys tème ex t rêmemen t 
g raves (col lège un ique 
"désuniformisé"). 
A t t e n t i o n à ceux qui vou­
dra ient trai ter l 'échec par 
l'exclusion, poussés qu'ils le 
seront par quelque velléité 
nourrie par de vieux mythes 
sur les noyaux durs et les 
élites. 

À quand des moeurs nou­
velles pour substituer la lo­
gique du progrès à celle de 
la réforme pour faire avancer 
l'école ? Patrice Sanglier 
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S a v o i r l i r e , A i m e  r 
l i r e 

UNE CLE POUR 

LA CITOYENNETÉ 

« Liber » : ce même mot signif iait à la fois livre 

et libre chez les Romains. Qui ne perçoit le lien 
précieux qui attache l'un à l'autre ? 

On interdisait autrefois aux femmes d'apprendre 
à lire de peur qu'elles ne s'émancipent. 

On veut, aujourd'hui comme hier, tuer des écrivains 
parce que le livre est symbole de liberté. 

N'est-ce pas Salman Rushdie ? 
Car la parole s'envole et le texte demeure. 

Apprendre à l ire, c'est apprendre à vivre libre. Aimer 
la lecture, c'est aimer la liberté. 

Dossier coordonné par Gilles Avinain. 
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S a v o i r l i r e . A i m e  r l i r e 

LA LECTURE 

AU CŒUR 
Quel paradoxe ! Alors qu'en 
cette fin de siècle la quasi-
totalité d'une génération est 
désormais scolarisée jus­
qu'en troisième, la lecture 
est présentée comme l'un 
des principaux obstacles à la 
réussite des jeunes. 
Qu'on ne s'y trompe pas. Si 
beaucoup d'exagération et 
de confusion - ah ! la querel­
le sur la méthode... - ont 
certes contribué à transfor­
mer ce problème en objet 
médiatisable, il est cepen­
dant bien réel. 

En 1993, des jeunes sortent 
du système éducatif sans la 
maîtrise suffisante de la lec­
ture. Cela est vrai. Cela 
n'est pas acceptable pour 
une démocratie. 
Car la lecture n'est pas une 
pratique culturelle comme 
les autres. Elle est liée à 
l'acquisition de tout savoir. 
Elle est la voie royale de la 
connaissance. Quand l'ima­ge 
et le son donnent accès à 
l'information, l'écrit per­met 
l'analyse et la réflexion. Il reste 
et restera le vecteur privilégié 
de la liberté et de la 
citoyenneté. 
Face à ce défi, enseignants 
et associations n'ont pas at­
tendu l'actuel ministre pour 
se mobiliser. Dès le début 
des années 80 s'est fait jour la 
nécessité de passer 
d'une démocratisation quan­
titative de l'école à une dé­
mocratisation qualitative. En 
premier lieu en renforçant 
chez les jeunes le rapport à 
l'écrit. Aujourd'hui, la lecture 
se retrouve au cœur des 
projets d'établissement.
Avec un unique objectif : 
fa­miliariser avec l'écrit et 
don­ner le goût de lire. 

Gilles Avinain 

PASSEPORT CONTRE 
L'EXCLUSION 

Paradoxe ? Dans notre civilisation de l'image, 
l'incapacité à maîtriser la langue écrite demeure au 
cœur de l'exclusion et contribue à enfermer une part 
importante de la population dans les marges de notre 

société. L'École ne peut que se sentir interpellée. 

S ocialisation, 
construc­tion de la 
personnalité, accès au savoir, préparation 

à un mét ie r . . . Selon les 
époques, le discours officiel, 
t an tô t s o m m e l 'École de 
promouvoir les élites républi­
caines, tantôt l'accuse de re-. 
produire les inégal i tés so­
ciales. 

Aujourd'hui, du fait du chô­ 
mage, la lutte contre l'échec 
sco la i re es t la p r i o r i t é . 
Redouté par chaque famille, 
il est en passe de devenir 
une "peur collective". Peur 
déjà fortement associée aux 
banlieues, lieux d'insécurité 
et de déclassement, "zone 
gr ise" (1 ), monde de non-
droit à la pér iphér ie de la 
cité. 

Parallèlement, l'École s'est 
vu assigner la mission expli­
cite de former des citoyens : 
article 10 de la loi d'orienta­
tion sur les droits et devoirs 
des lycéens ; comités de la 
vie lycéenne ; semaine des 
dé légués . Par a i l leurs , le 
Clemi (2) a organisé l'exposi­
tion Médias et Démocratie à 
l'Arche de la Défense. 

G U T E N B E R G N ' E S T 

P A S M O R T 

Chacun voit bien que l'exclu­
sion sociale engendre des ci­
toyens de seconde zone, pri­
vés du droit de réfléchir, de 
s'exprimer, de débattre, de 
voter. 
Chacun devine la di f f icul té 
de ceux qui doivent se dé­
placer sans repère , fa i re 
leurs courses sans déchiffrer 
les étiquettes, affronter nus 
les administrations. Chacun 
se souvient de la souffrance, 
exprimée dans ce reportage 
télévisé par ce jeune hom-

L'école na fabrique pas des analphabètes, mais certains élèves 
ne perçoivent pas l'importance de l'écrit dans notre société. 

me illettré qui mettait toute 
sa f i e r té et son énerg ie à 
dissimuler ce qu'il ressentait 
c o m m e une tare. Chacun 
sait b ien qu ' i l y aura de 
moins en moins d 'emplois 
pour ceux qui sortent sans 
qua l i f i ca t i on du s y s t è m e 
scolaire. 

Le lien est fort entre 
exclu­sion sociale et 
ci toyenneté au rabais et, 
sauf à se rési­gner à la 
société à deux vi­tesses, 
l'École ne peut pas 
accepter l'échec dans 
l'ap­prent issage de la 
lec ture . Mais elle sait - ce 
dossier le montre - faire 
preuve d'ingé­niosité. 

Contrairement à ce qui est 
complaisamment véhiculé, 
l'École ne fabrique pas des 
analphabètes ni même des 
illettrés en masse. Elle sait 
apprendre à lire. 
Le vrai problème est que de 
nombreux élèves ne com­

prennent pas la nécessité de 
la lecture et sont bien loin 
d'en découvrir le plaisir. 
Mais restaurer un sens à la 
lecture pour tous ne dépend 
pas des seuls enseignants. 
Cela relève aussi de la place 
qu'a l'École dans la société, 
du rôle que celle-ci lui as­
signe et de la considération 
qu'elle lui apporte. 
Pour le Sgen-CFDT, savoir 
lire est indispensable. La lec­
ture doit être au cœur du 
projet d'école. 

Liliane Campens 

CI). Expression employée par 
Alain Mine dans "Le nou­
veau Moyen 
Age" (Gallimard, 1993). 
(2) Clemi : Centre de liaison

 et des de l'enseignement 
moyens d'information, 391 
rue de Vaugirard,75015 
Paris. 
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S a v o i r l i r e , A i m e  r l i r e 

STATISTIQUES : 
PRUDENCE 

Les études menées sur le niveau des élèves français en 
lecture prennent à rebrousse-poil bien des idées 
martelées par les "obsédés" de l'illettrisme. Sans 

cacher les problèmes réels rencontrés par certains 
enfants, elles relativisent les peurs et les fantasmes, et 

rétablissent des données indispensables au débat. 

L ancée en 1991 dans 
27 pays, l ' enquête 

du Cent re in te rna t iona l 
d ' é tudes pédagog iques a 
porté sur deux populations 
d 'é lèves : ceux de 9 ans 
(CM1 en France) et ceux de 
14 ans (classe de 3 è m o ) . Les 
textes proposés aux élèves 
ont été classés en trois caté­
gories : les documents, les 
exposés et les narrat ions. 
Dans l ' ensemb le des do­
maines et aux deux niveaux 
les élèves français recueillent 
les mei l leurs résu l ta ts au 
sein de la communauté euro­
péenne. La France se situe 
dans le peloton de tête, entre 
le 4 è m e et 6 è m s rang selon les 
types de textes, derrière la 
Finlande, les Etats-Unis et la 
Suède. 

Les responsables de cette 
étude notent qu'en étant très 
exigeant, on peut considérer 
qu'en fin de 3 è m e  , seuls 5 
à 6 % des élèves ont des 
diffi­cultés, et moins de 3 
% de réelles difficultés en 
lecture. Au-delà de ces 
résultats élo­quents, il faut 
constater qu'il y a 
amélioration entre le CM1 et 
la 3 è m B . Un constat à verser au 
crédit du collège. 
Tout récemment, la direction 
de l'évaluation et de la pros­
pective du ministère (DEP) 
publiait plusieurs études por-

Au niveau international, les élèves français sont, pour la maîtrise de 
la langue, dans le peloton de tête. 

tan t sur le CE2, la 6 è m e et 
l'entrée au service national. 
Elles met ten t en évidence 
qu'au CE2 un enfant sur cinq 
"ne maîtrise pas les compé­
tences de base" c'est à dire 
"comprendre les mots et les 
phrases". 

S A V O I R E T A M E R 

Plus de la moitié les maîtri­
se, tandis qu 'un quart les 
maîtrise de façon "approfon­
d i e  " ou " remarquab le " . A 
l ' en t rée en 6  è m s  , seu ls 
11,5 % ne maîtrisent pas les 
compétences de base, c'est à 
dire "saisir, l ' informat ion 
explicite de l 'écrit". La pro­
gression est nette, d'autant 
que 60 % font preuve d'une 
maîtrise approfondie ou re­
marquable.Les tests laissent 
apparaître qu'en douze ans - 
de 1981 à 1992 - le niveau 
s'est élevé de 15 % et l'étu­de 
précise que "la progres­

sion est la plus nette parmi 
les il lettrés". 
Enfin, une enquête ministé­
rielle montre que si les nou­
velles générat ions portent 
peu d'intérêt au livre, cela ne 
se traduit pas automatique­
ment par des di f f icul tés à 
lire. On peut très bien savoir 
lire et ne pas aimer lire. Près 
de la moit ié des élèves de 

è m e

4  "bons en lecture" expri­
me un intérêt faible ou nul 
pour la l e c t u r e , et 1 5 % 
d'entre eux affirment avoir lu 
peu ou pas du tout les mois 
précédant l'enquête. A l'op­
posé, 26 % des élèves les 
plus faibles déclarent avoir lu 
beaucoup de livres. 
L'ensemble de ces données 
permet de prendre du recul 
par rapport au discours alar­
miste de certains et d'abor­
der avec moins de catastro-
p h i s m e le p rob lème des 
jeunes en difficulté face au 
lire. •

D É F I N I T I O N S 
ALPHABÈTE ( d é f i n i t i o n re te ­
nue par i ' U n e s c o ) 
« Un alphabète est une per­
sonne qui a acquis les 
connaissances et les compé­
tences indispensables à 
l'exercice de toutes les acti­
vités où l'alphabétisation est 
nécessaire pour jouer effica­
cement un rôle dans son 
groupe et sa communauté, et 
dont les résultats atteints en 
lecture, en écriture et en 
arithmétique sont tels qu'ils 
lui permettent de continuer à 
mettre ces aptitudes au ser­
vice de son développement 
propre et du développement 
de la communauté, et de par­
ticiper activement à la vie de 
son pays. » (Ouf ! 1MDLR) 

ANALPHABÈTE/NON-ALPHABÉTISÉ 
( d é f i n i t i o n r e t e n u e p a r 
I'Unesco) 
« C'est une personne qui n'a 
jamais été - ou insuffisam­

 à l'ap­
 code 

ment - confrontée 
prentissage d'un 
écrit. » 
Un q u a r t de l'humanité se­
r a i t a n a l p h a b è t e d ' a p r è s 
I 'Unesco. En France, m o i n s 
d'un p o ur cent de la popula­
t i o n est à considérer c o m m e 
analphabète. 

ILLETTRÉ (déf init ion r e t e nue 
par I 'Unesco) 
« // s'agit d'une personne à 
qui ont été enseignées les 
bases de la lecture, de l'écri­
ture et du calcul et qui, pour 
des raisons diverses, n'a pas 

 ces acquis ou conservé 
compétences élémen­
taires. » 
L ' é t u d e r é a l i s é e d e m a i 
1990 à a v r i l 1991 sur p lus 
de 1 0 0 0 0 0 conscr i ts indique 
que, se lon les critères rete­
nus, de 10 % à 20 % d'une 
classe d'âge peut être consi ­
dérée c o m m  e illettrée. 
( P e r f o r m a n c e n u l l e : 1 %. 
D é c h i f f r e les s y l l a b e s : 
0,5 %. Déch i f f re les m o t s 
isolés : 0,9 %. Comprend les 
m o t s iso lés 1,9 %. 
C o m p r e n d des p h r a s e  s 
s i m p l e  s : 5,2 %. P r e n d en 
compte le contexte : 4,9 % . 
M a î t r i s e l e s r e l a t i o n s l o ­
g iques e t c h r o n o l o g i q u e s : 
6 ,6 %. L i t un t e x t e de 7 0 
m o t s à v i tesse de la parole 
e t e n c o m p r e n d le s e n s : 
79 %) . 
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DANS LE SILLAGE 
DU BATEAU LIVRE 

Une véritable mobilisation est en cours. D'ampleur 
nationale ou localisées, ponctuelles ou inscrites dans 
la durée, impulsées par l'Éducation nationale ou par 

des collectivités, toutes les initiatives convergent vers 
le même but : donner à l'enfant le goût de lire. 

E n 1990 , le rappor t 
Migeon tire la sonnette 

d'alarme : la lecture est en 
péril. Rapidement, le minis­
tère met sur pied un plan-
lecture et lance l'opération 
"100 livres pour les écoles". 
En deux ans, deux millions 
de livres sont distribués pour 
con t r i bue r au déve loppe­
ment des BCD (bibliothèque 
cen t re d o c u m e n t a i r e ) en 
priorité dans les écoles des 
zones difficiles. 
Cette démarche est accom­
pagnée par les communes 
et les régions qui financent 
l'équipement. Ainsi, des pe­
tites écoles rurales peuvent 
constituer leur bibliothèque 
et devenir dans bien des en­
droits le seul endroit du villa­
ge où trouver de la lecture. 
En parallèle, cinq cents ro­
mans destinés à la jeunesse 
sont promus. 

En 1992, l 'opération "une 
oeuvre, un visage" permet à 
des écr iva ins de venir au 
contact de leurs lecteurs. 
L'une d 'en t re eux, Mar ie -
Aude M u r a i l , rencont rera 
ainsi vingt mille enfants en 
quatre ans. « Je ne dois pas 
seulement représenter l'écri­
vain. Je veux être devant les 
enfants une adulte qui prend 
plaisir à lire des histoires. 
Pour avoir envie de lire 
quand on est enfant, il faut 
voir les adultes lire. » 

V O I R L ' A D U L T  E L I R  E 

Les écoles maternelles se 
retrouvent naturellement en 
première ligne. Le livre doit 
faire partie du quotidien de 
l'enfant, le plus tôt possible. 
Et si les fami l les sont dé­
fa i l l an tes , il est poss ib le 
d'agir. A Soissons, l'opéra-

B I B L I O G R A P H I E 

• M a u v a i s l e c t e u r 
p o u r ­quo i ?
J . F i ja lkow
Éd. PUF 1986

• L'enfant lecteur,
revue A u t r e m e n t n° 97
mars 1988

• L'enfant et la lecture. 
B. Bet te lhe im, K. Zelan 
Éd. Robert La f fon t 1983

• Apprendre à l ire : échec à 
l'échec.  
E. Charmeux
Éd. Mi lan éducation 1987

• Le v a c c i n c o n t r e l ' a n t i - 
lecture. 
S. Morgenstern
École des le t t res I n° 1 90/91 

• Donner le goût de l i re. 
C. Poslaniec
Édition du Sorbier 1990

• Comme un roman. 
D. Pennac
Éd. Gal l imard 1992

• Actes de lecture.
Revue de l 'associat ion f r a n ­
çaise pour la lecture (AFL)

• Lire a i l l eurs et au t rement 
(les 16-18 ans) I n n o v a t i o n  s 
n° 14-15 1989 CRDP Lil le

• Les CRDP éditent de n o m ­
breux dossiers sur la lecture . 
Ces o u v r a g e s , a i n s i q u e 
d 'aut res p u b l i c a t i o n s  , s o n t 
d i s p o n i b l e s d a n s l e u r  s 
antennes.  

tion "Papa, le livre, maman 
et moi" met à la disposition 
des enfants , dès la pe t i te 
section, une malette qui leur 
permet d'emmener à la mai­
son plusieurs livres choisis à 
l'école. 
A l'autre bout du cursus sco­
laire, les lycées mult ipl ient 
les in i t i a t i ves . A Rennes, 
l'association "Bruit de l ire" 
organise le Goncourt des ly­
céens. A Loudun, des ly­
céennes décernent chaque 
année le prix Renaudot ju ­
nior. 

Mais c ' e s t c e r t a i n e m e n t 
dans les collèges que les ac­
tions en faveur de la lecture 
ont connu l 'essor le p lus 
conséquen t . La p résence 
des documentalistes permet 
de développer des projets 
amb i t i eux . Au co l lège de 
Pulnoy, dans l'académie de 
Nancy-Metz, on cultive l'in­
t e rac t i on en t re les d i f f é 
­rentes classes. Les 
élèves de 3ème préparent 
chaque année un concours 
à l'inten­t ion des classes 
de 6ème sous fo rme de 
jeux autour d 'une d iza ine 
de r o m a n s choisis en 
début d 'année. Tandis que 
le club de lecture des 
6/5èmes publie une ou 
deux fois l'an une revue litté­
raire. A Sélestat, en Alsace, 
les é lèves se sont appro­
priés le CDI (centre de docu­
mentation et d'information) 
à travers le club-lecture, et 
ils goûtent aux nouveautés 
littéraires grâce aux prêts de 
deux libraires de la ville. Ils 
organisent même un festival 
avec les écoles du Centre-
Alsace, le "Festival des l ire". | Associé à la "Fureur de lire" 

De nombreuses initiatives en faveur de la lecturtendent à développer le lire-plaisir. 

durant l'année 92/93, le plan-
lecture donne naissance à 
de mul t ip les ini t iat ives lo­
cales. Les collectivités terri­
toriales s'investissent. La ré­
gion Provence-Alpes-Côte 
d'Azur lance dès 1990 un 
concours villes-lectures. Son 
objectif : promouvoir une po­
litique de la lecture publique 
en faveur des populat ions 
défavorisées et agir contre 
l'illettrisme. 

A Colombes, la municipalité 
choisit de venir en aide aux 
élèves " f ragi les" . 40 clubs 
de lecture, 17 écoles et 70 
animateurs sont mobi l isés 
pour sortir de la zone dange­
reuse les enfants du CP qui 
partent avec un handicap. 
L ' idée or ig ina le de c e t t e 
opération baptisée "Coup de 
pouce " est d'associer les 
parents pour qu'ils puissent 
prendre le relais. 

U N O U T I L D E 

C O M M U N I C A T I O N 

D'aut res in i t ia t ives se s i ­
tuent hors du cadre scolaire. 
ATD Quart Monde choisit de 
porter le livre là où il n'arrive 
pas. Ses volontaires animent 
des bibliothèques de rue et 
assu ren t des prê ts aux 
jeunes exclus, ceux qu 'on 
ne verra jamais dans les bi­
b l i o t hèques des c e n t r e s 
-villes. 

Mer l ieux , pet i t v i l lage de 
l'Aisne, se transforme une 
fo is l 'an en "V i l l age du 
l ivre", une fête champêtre 
qui permet d'abolir les fron­
tières entre auteurs invités 
et lecteurs. On y parle de 
ses lectures, on échange : le 
livre redevient outil de com­
munication pour deux cents 
villageois. 

On trouve même des expé­
riences originales du côté 
des re t ra i tés . Un c lub du 
t ro is ième âge de la région 
parisienne présente les nou­
veautés de la littérature de 
j e u n e s s e pour que les 
grands paren ts p u i s s e n t 
mieux les faire découvrir à 
leurs petits enfants. 
Si la lecture reste la cible pri­
vilégiée de la plupart des ac­
t ions, l 'écr i ture y est sou­
vent associée. Et même à la 
maternelle. Les enfants de 3 
à 5 ans de deux écoles lor­
raines ont créé leur propre 
l ivre avec le concours du 
CRDP. Ce projet concrétise 
l ' i dée- fo rce des e n s e i ­
gnantes : « // faut faire en­
trer l'enfant dans la vie du 
livre et non plus seulement 
faire entrer les livres dans la 
vie de l'enfant. » Même sou­
ci à Sannois, commune du 
Val d 'Oise, qui s 'est enga­
gée dans la bataille de la lec­
ture en éditant un recueil de 
textes écrits parjes jeunes. 

Cela lui a valu d'être lauréate 
du concours national organi­
sé par l'association Savoir-
Lire soutenue par l'associa­
tion des maires de France. 

L E S B A L A D I N  S D U L I V R E 

Cette énergie déployée par 
ceux "qui veulent ouvrir le 
coeur des enfants à la lectu­
re" (M.A. Murail) témoigne 
d'une volonté nouvelle : le 
livre doit être libéré de l'ex­
ploitat ion didactique qui le 
t ronçonne et où le lecteur 
est guidé, bridé par les ques­
tionnements. 

Les classes-lecture illustrent 
bien cette relation hédoniste 
au livre. Les enfants quittent 
la salle de classe, oublient 
les programmes et les éva­
l ua t i ons . Ils se p l o n g e n t 
dans un bain d ' é c r i t s où 
l ' imaginai re est ro i . C'est 
pour cela que les f o r m e s 
classiques d'animation font 
peu à peu place à l'insolite. 
Comme cette péniche de la 
lecture sillonnant les canaux 
bretons, ou cette tente de 
nomades qui de place en 
p lace l ivre son souk aux 
livres. 

Cette indéniable mobilisation 
pour la lecture suffira-t-elle 
à convaincre les jeunes que 
le livre est aussi vital pour 
eux que la télévision ? Qu'il 
es t source de p la is i r ? 
A u j o u r d ' h u i , l ' espé rance 
existe. Que le minist re de 
l'Éducation nationale cesse 
les po lémiques s té r i les à 
rencontre des enseignants 
et de leurs méthodes d'ap-
prentisage. Il y a bien mieux 
à faire. Pour que vive la lec­
ture. 

Gilles Avinain 

MA SORCIERE 
BIEN-AIMÉE 

Suzie Morgenstern, maître de 
conférence à l'université de 

Nice-Sophia-Antipolis, écrivain 
pour la jeunesse, participe à 

de nombreuses actions en milieu 
scolaire et s'intéresse à la place 

de la lecture dans 
la formation des maîtres. 

Que peuvent apporter les 
auteurs aux actuels forma­
teurs de IUFM ? 

Éven tue l lement la preuve 
que les écrivains de jeunes­
se ne sont pas comp lè te ­
ment " t a r é s " , et aider les 
formateurs à surmonter la 
peur de ce qui n'est pas clas­
sique. 

Vous avez vraiment le sen­
timent que le livre n'a pas 
trouvé sa place à l'IUFM ? 

Je suis convaincue que le 
livre de jeunesse est aussi 
loin des préoccupations de 
l'IUFM que la lune. J'ai pro-
posé à l ' IUFM de Nice un 
pro je t de f o r m a t i o n - une 
proposition très intéressée, 
car j 'aurais beaucoup aimé 
enseigner un tel cours -. Je 
n'ai pas eu la moindre répon­
se. 

Parlez-nous de ce projet de 
formation. 

La formation peut être thé­
ma t i que ( m o n s t r e s  , sor­
cières, animaux, école, rivali­
tés, amitié...), par classe, par 
éditeur, par auteur, illustra­
teur et m ê m e en vrac par 
l'étude des grands coups de 
cœur. Une te l le fo rmat ion 
peut faire intervenir des écri­
vains, illustrateurs, éditeurs, 
l ib ra i res , a n i m a t e u r s 
puisque c'est une littérature 
vivante et contempora ine. 
Sans exclure, bien sûr, les 
classiques universels de la 
littérature de jeunesse. 
Une expédition au "salon du 
l ivre" de Montreui l ou à la 
foire internationale du livre 
de jeunesse à Bologne sera 
v i vemen t encouragée aux 
apprentis-maîtres pour s ' im­
merger dans le f o i sonne ­
ment de ces livres. 
Le " sa lon du l i v r e " de 
Montreuil, toujours à l'écou­
te des besoins d'information, 
pourrait envisager un stage 
de choc pour ces é lèves-
maîtres. 

Pour cet enseignement nou­
veau, il faudra improviser, in­
nover mais aussi appliquer 
des méthodes traditionnelles 
de lecture et d'explication de 
texte de livres qui n'ont pas 
l'habitude de subir ce traite­
ment. 
Il faudra surtout se plonger 
dans une dose massive de 
lecture et passer par l'écritu­
re (tenter de créer un texte 
pour bien comprendre le pro­
cessus) et par la communica­
tion orale dans des cours vi­
vants avec la participation de 
tous. •
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J entends souvent 
dire par les 
paren ts , les ense ignan ts : « Cet en­

fant n'aime pas lire » Moi 
qui ai beaucoup circulé dans 
les écoles, les collèges, je 
peux vous affirmer que dans 
hui t cas sur d ix l ' en fan t 
"n'aime pas lire" parce qu'il 
ne sait pas lire. Ce manque 
de "savo i r - l i re" les arrête 
dans la compréhension d'un 
texte, le plaisir de la lecture. 
Le livre, c'est d'abord l'affai­
re des parents. Pas besoin 
d'être spécialiste pour mon­
trer les images sur un livre. 
Et puis, il fau t ut i l iser les 
crèches, les centres de pro­
tection maternelle et infanti­
le, les haltes-garderies. Plus 
l 'en fan t sera m is t ô t en 
contact avec les livres, plus 
cet objet lui sera famil ier, 
plus vite il saura lire. L'en­
fant gardera alors cette im­
prégnation maternelle com­
me le doudou de la première 
enfance et le livre ne sera 
pas cet ob je t que l'on re­
pousse, qui fait peur. 

U N O B J E  T F A M I L I E R 

L'école bien sûr a aussi un 
rôle à jouer. Des animateurs 
de BCD (b ib l i o thèque et 
centre de documenta t ion) 
sont actuellement en cours 
de formation. Ils chercheront 
à développer tout le côté af­
fec t i f , ludique, tou tes les 
man ipu la t ions qu 'o f f r e le 
l ivre et que ne f o n t pas 
toutes les familles. Les BCD 
r e p r é s e n t e n t une t r ouée 
dans l'école. 

Nous, écr ivains et anima­
teurs pour les enfants, se­
rions sans doute plus eff i ­
caces si nous pouv ions 
intervenir auprès des futurs 
maîtres dans les IUFM. Des 
enseignants vont se retrou­
ver dans des classes sans 
aucune notion de littérature 
enfantine. Et je ne parle pas 
du second degré... 
D'une classe à l 'autre, j 'a i 
parfois l'impression de chan­
ger d 'un i ve rs . J ' a ime les 

S a v o i r l i r e . A i m e r l i r e 

FAIRE VIVRE 
LES LIVRES 

De la Guadeloupe à l'école de la Zep 
lyonnaise, Marie-Aude Murail a sillonné 
la France. Écrivain pour la jeunesse, elle 
se veut aussi animatrice. Au service des 
enfants qui lisent et, comble du comble, 

de ceux qui ne lisent pas. 

L E S É C H E C S EN L E C T U R E : O B J E T DE R E C H E R C H E 
M i e u x c o m p r e n d r e les p r o ­
cessus impliqués dans l 'ac t i ­
vité de lec ture , fa ire de l'ac­
q u i s i t i o n d e la l e c t u r e u n 
t h è m e d ' é t u d e d i s t i n c t d e 
l'étude des mécanismes de la 
lec ture , c o n c e v o i r et m e t t r e 
en œuvre des méthodes de 
t r a i t e m e n t c o n v e n a n t à ces 
enfants réfractaires, sont les 
t ro is thèmes d'une recherche 
m e n é e d a n s le c a d r  e d e 
l ' Inserm ( Ins t i tu t nat ional de 
santé et de recherche médi­
cale) à l 'hôpital H. Roussel 
(Paris). Une équipe p lur id isc i ­
pl inaire (psychiatres, psycho­
l o g u e s  , l i n g u i s t e s , p é d a ­
g o g u e s e t r é é d u c a t e u r s ) 
étudie d e p u i s s e p t ans les 
impossibi l i tés p e r s i s t a n t e s 
de l'activité de lecture chez 
des enfants âgés de neuf ans 
e t p l u s . G l o b a l e m e n t , l e s 
quelque cent enfants retenus 
p o u r l 'étude o n t un n i v e a u 
inte l lectuel normal et sont is­

sus de mi l ieux soc iocul ture ls 
et économiques d ivers . Une 
a n a l y s e p l u s f i n e a m i  s en 
évidence une s o u s - s t i m u l a ­
t i o n i n t e l l e c t u e l l e d e s e n  ­
fan ts dans le cadre f a m i l i a l , 
m a i s c e t t e o b s e r v a t i o  n ne 
peut être l 'unique exp l ica t ion 
des t roub les . 

DES ENFANTS HORS DU LIRE 

Une p a r t i  e des c h e r c h e u r s 
t r a v a i l l  e sur les di f férentes 
modalités du " l i re" : straté­
g i e s d ' i d e n t i f i c a t i o n d e s 
m o t s , activités d'écriture et 
de relat ion à l'écrit, comparai ­
son de découpage d'un tex te 
par des lecteurs débutants et 
des non-lecteurs. La "non-lec­
t u r e " apparaît comme le cas 
extrême d 'une stratégie de 
lecture. Un autre volet de la 
recherche pose le problème 
du développement c o g n i t i f 
global de l 'enfant, mais égale­
ment celui des conséquences 

cogn i t ives de la non- lec ture . 
Les l inguistes du groupe étu­
dient le langage oral des non-
lec teurs et f o n t n o t a m m e n t 
apparaître les diff icultés de 
ces enfants à t ransmett re un 
message c la i r et i n t e l l i g i b l e 
pour au t ru i . Enf in , deux psy­
c h o l o g u e  s t r a v a i l l e n t sur la 
lecture en couleurs, s o l u t i o n 
possible à l'échec massif des 
e n f a n t s n o n - l e c t e u r s . A s s o ­
c i a n t c o u l e u r s e t s o n  s 
d u français, la technique 
permet aux élèves 
d'at te indre un n i ­veau 
suf f isant pour l 'acquisi ­t i o n 
de la lecture. 
Cette recherche d o i t donner 
des éclairages n o u v e a u x et 
des p i s t e s de t r a v a i l à t o u s 
ceux qu i sont confrontés aux 
problèmes d'apprentissage de 
la lecture. Début 94, ces t ra­
vaux seront disponibles dans 
un ouvrage col lect i f : Des en­
fants hors du lire, le Centu ­
rion co l l . Paidos-Recherches. 

classes où l'on sent que les 
livres vivent, celles qui ont 
un coin lecture. C'est telle­
ment agréable de s'aperce­
voir que les enfants ont une 
culture spécifique enfantine. 
Qu'i ls savent faire la diffé­
rence entre un écrivain, un 
illustrateur et un éditeur et 
vous parlent de la jaquette 
ou de la quatrième de cou­
verture. 
Certains instituteurs m'ont 
avoué leur trouble parce que 
plusieurs de leurs élèves ont 
commencé à lire après que 
j'ai fait une animation dans 
leur classe. Au-delà de mon 
mérite personnel, ces élèves 
ne se sont-ils pas mis à lire 
parce qu'i ls ont été placés 
au con tac t des l i v res ? 
Quand on met un livre dans 
les mains d'un enfant, il finit 
toujours par l'ouvrir. 

Propos recueillis par 
Jean-François Rossard 

Marie-Aude Murail vient de 
publier "Continue la lecture, 
on n'aime pas la récré" aux 
éditions Calmann-Lévy. 
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C O U R R I E R 

S A N T  É 

Deux lecteurs ont ré­

agi à la suite de la 

parution du dossier " 

Bonne Santé, bon 

métier" du PE n° 35. 

Un adhérent qui dé­

sire rester anonyme 

réagit à l'article "ma­

ladies oubliées" 

D'accord avec l'auteur 

de l'article sur le fait 

que la réglementation 

en vigueur est inadap­

tée. Mais j'ai sursauté 

en lisant que pour le 

Sgen-CFDT un m i -

temps thérapeut ique 

était à créer "part icu­

l i è r e m e n t " pour les 

malades a t te in ts du 

Sida. Je suis atteinte 

d'une maladie auto-im-

m u n o  . En quoi 

une maladie 

opportuniste de l'HIV 

nécessite une 

réglementat ion di f fé­

rente en terme de pro­

t e c t i o n soc ia le ? Il 

s 'agi t dans les deux 

cas de maladies incu­

rab les don t on ne 

maîtrise pas les évolu­

tions . 

Le mot "part icul ière­

m e n t " et la suite de 

l'article, je les ai vécu 

c o m m e : "Vous , les 

au t res ma lades qui 

n'avez pas le Sida, dé-

merdez-vous ! " 
 pro­Rémi Baegert, 

fesseur en réadapta­
tion au Cned de 
Grenoble se félicite 

 à 
 person­

 particulier 
 réadapta­

que PE s'intéresse 
la santé des
nels et en
à ceux en
tion. 

Cela faisait bien long­

temps que l'on n'avait 

pas parlé de " n o u s " 

dans cette revue. Tout 

ce qui est dit dans l'ar­

ticle est juste, mais il 

passe à côté de cer­

ta ins aspec ts . Il y a 

que lques po in ts sur 

lesquels l 'accent n'a 

pas été su f f i samen t 

mis. L' inaptitude à la 

fonct ion en cours de 

car r iè re do i t ê t re 

considéré comme nor­

male . Elle peut ê t re 

vue comme une chan­ce : 
être inapte pour 
cer ta ines f onc t i ons , 
c 'est être disponible 
pour d'autres. 
- Le handicap est diffi­
ci lement reconnu par les 
"collègues". Notre seul 
point d'appui est le droit, 
je fonde peu d'espoi r 
sur l 'act ion syndicale de 
terrain. Il serait 
souhaitable que le Sgen-
CFDT informe plus sur le 
sujet.

P h i l o 

A propos de la brève 

"interdit d'enseigner" 

dans PE n" 36, un ad­

hérent professeur de 

philo s'indigne que le 

Sgen-CFDT 
du refus de

 

s'étonne  

l'affecta­tion de Ph. Merieu sur 

un poste de prof de 

philo. 

Le Sgen-CFDT semble 

admettre, dit il, que la 

notor iété en science 

de l'éducation puisse 

rendre ipso facto com­

pétent dans n'importe 

quelle discipline. Vous 

semblez faire le pro­

cès de la ph i lo , en 

supposant qu'elle n'a 

aucun contenu spéci­

f i que . Je dou te que 

les d idac t i c iens eux 

mêmes vous donnent 

raison. 

I N F O S 

• Un concours "Récits, 
contes et nouvelles pour 
la fraternité" s'adres­
sant aux élèves du lycée 
a été lancé le 10 déc. 
1993 par la Ligue des 
droits de l'homme. 
Refis, à la LDH, au 44 08 
87 29 ou Sgen-CFDT, 
40 0337 00. 

I "Écoles sans fron­
tières" ch. d'urgence 
dès jan 94 pour 13 mois, 
3 chefs de projet pour 
un projet éduc. au 
Guatemala. Formation 
instit et 3 ans d'exp. 
mi-nim. Bilingue fr.-
espa-gnol. Possibilité de 
déta­chement 
administratif. Tel : 
16- 94 30 09 10. 

P E T I T E S 
A N N O N C E S 
A n n o n c e s 

g r a t u i t e s p o u r l e s 

a d h é r e n t s ( j o i n d r e 

l a b a n d e -a d r e s s e d e Profes­
sion Education),
p a y a n t e s p o u r l e s 

a u t r e s : 4  0 f r a n c s 

l a l i g n e d e 

t r e n t e s i g n e s  . 

 près 
 lycée 

• Lycée allemand 
Munster cherche 
français pour  échanges 
94. Urgent !
Tel: 19 49 59 41 83 00 

Classe 6 i"»/S i~ SES-
SEG-PA cherche 
correspondant pour éch. 
de lettre collec­tive ou 
individuelle. Région 
indifférente. Jeanine 
Gicquaire, SES collège 
Th. de Viau, 47520 Le 
Passage d'Agen. 

• Enseignant d'espagnol 
cherche sujets d'examens 
(écrit et oral) pour B.T., 
bac pro, et BTS section 
hôtellerie. 
Tel :58 91 83 68 

M Prof, dessin Technique, 
cherche sujets BEP main­
tenance, BEP électro-
techn. et BEP métallier-
soudeur de toute aca­
démie. Je peux vous en­
voyer ceux de l'académie 
de Grenoble. 
Dominic Gemonet, LP 
Moutiers, 73600. 
Tel: 79 24 53 22 

• P r o f , passionné chanson 
transmet à tous ensei­
gnants intéressés par ate­
liers expression, chanson, 
poésie ds cadre scol. 
ICate, PAE,... ) exp. réussie 
à Vaille 138) avec le chan­
teur Môrice Bénin de sen-
sib. poét. R. Guy Cadou. Tel 
16/142 22 79 05 

Couple 3 enfts ach. gde 
propriété ou ferme habi­
table avec bâtiments à res­
taurer comprenant un pe­
tit bois, un ruisseau ou un 
étang dans départements : 
12, 48, 81, 11, 82, 46, 32 
ou 31. Prix raisonnable. 
Tel : 92 12 94 70 soir 

17 - Marais poitevin. 
Vac. à la ferme 415 P. Loc. 
VTT, barque à disposition. 
Tout confort. Tél. : 46 27 
82 01 

• 81 - Vielmur. Près 
Castres, vends belle mai­son 
ancienne de caractère. 220 m2. 
4p. au RdC. 4p. au 1". Grd 
grenier et mansar­de. Jardin et 
dépendances. Bâtisse et grand 
escalier /fit. en pierre. Sous 
valeur suite séparation 45 U. 
Tel  : 63 59 32 02 ou 63 72 14 
94

• Ch. location ou éven­
tuellement achat studio 
pour jeune fille fonction­
naire Télécom région pari­
sienne sud 78 ou sud 92. Tél. : 
(16) 66 29 65 16 

M À louer gite de 
caractè­re 4/5 pers., 
spacieux, dans cadre 
de verdure à Noncourt 
(52), proche ruines 
de Grand et lac du Der (40 
mn). 
Tél. : (16) 25 94 18 16 

• 38 • Le Pleynet les 7 
Laux, studio/cabine 4/5 
personnes hors saison : 
1 300 F/sem. Saison : 
2 700 F/sem. pied des 
pistes tt conf. sauf 5/3 au 
12/3. Tel : (16) 78 28 75 66

• Ch à louer appt 3/4 per­
sonnes à Samoëns (74) 
pour la semaine du 26/27 
fév au 5/6 mars 94. Tel :  
(16) 76 98 53 38 le soir 

Urgent - Cause mutation 
conjoint, cherche à louer 
région Draguignan (83) 
maison ou appt T5 ou T6, 
libre dès décembre. 
Tel : (16) 48 76 85 65 HDR ou 
soirée. 

U Auvergne, ait. 1 050m, 
loue un gîte rural 16 
places pour groupe ou fa­
mille, ttes saisons, sem., w-
end, ski de fond, VTT, 
rando, tennis, lac, forêt. Tel: 
71 00 7688

• Camping-car à vdre. 
C25 diés. 155 000 km 
1983, 5 vit, peint, neuve, 
galerie de toit, aménag. 
prof. 4 couch., 4 places, 
face à la route (sièges ré­
glables), chauffage air pui­
sé, eau chaude, douche in­
térieures et extérieures, 
80 I eau propre, 40 I eaux 
usées sièges pivotables 
(BX), agréé service des 
Mines "autocarav.".
Prix à débattre. 
Tél.: 61 735424 

M 74490 • Onnion. Loue 
châlet proche station, 6 
personnes maximum. 
Tel soir : 50 35 87 97 

• 38 - Les deux Alpes. 
Loue studio 4 pers. plein 
sud, pied des pistes.
Tel-.85 473129

• 06 • Roquebrune (entre 
Monaco et Menton). Loue 
studio + chambre 4 pers. 
tout confort. Garage, pis­
cine, accès direct à la mer, 
terrasse plein sud. 
Semaine ou quinzaine, du 
5/12/93 au 8/5/94. 
Tel:2024 91 19 

MA louer T2 + balcon au 
Sauze, à 3 km de Barce-
lonnette. Tout confort 
dans station. Parc du 
Mercantour. Été, hiver. 
Tel : 29 70 91 03 

M38-A louer. Les 7 Laux, 
F2 cabine. 6 personnes, au 
pied des pistes, ski alpin, 
ski nordique, casier à skis, 
grand balcon, tout 
confort, commerces, ani­ 
mations, liaison TGV. 
Tel : 50 42 42 13 

• Morzine-Avoriaz. Chalet 
indépendant 6-8 places, 
confortable. À disposition, 
skis, chaussures gratuits. 
2000 Fà4 000 F/semaine. 
Tél. : 33 94 44 15

• 74 - Morillon. Loue F2 
grand standing 4 per­
sonnes, pied des pistes, 
ski alpin et fond. Prix inté­
ressant. 
Tel: 50 46 07 69

• A vendre camping car 
Renault Traffic diesel 
108 000 km année 1984. 
Équipement professionnel, 
cuisine, chauffage, cabi­
net de toilette, WC chi­
mique, auvent, galerie, 
coffre de toit. 3/4 pers. 
50 000 F
Tel: 5095 66 09 

• 05 - Vallée Champsaur, 
parc national des Ecrins. 
Appt 4 pers. ds ferme 
XVIII"", chauff. centr., ski 
piste/fd, hte saison, 1600 
F/sem TTC, hors vacances 
scolaires 1 300F/sem TTC. 
Tel : 92 50 00 03.

• tes petites ou grandes 
vacances vacances à 
Paris 7 Moins cher qu'en 
"Formule 1 " et avec une 
cuisine en plus !
Propose FI meublé, limite 
1912»" ardt : 800 F/sem, 1 
500 F pour 15 jours, 2 800 
F le mois. Convient à 
couple + 1 enfant. Tel 
heures de bureau au 16/1 
4003 37 16.  
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M E T I E  R 

P E R S O N N E L  S A T O S S D E D O C U M E N T A T I O N 

MISE EN EXTINCTION ? 
Sous couvert d'un "ajustement aux besoins", 

l'administration de l'Education nationale s'engage 
vers une extinction de plusieurs corps, sans 

en évaluer réellement les conséquences. 
Le Sgen-CFDT dénonce le procédé et organise l'action. 

A l ' occas ion du 
dern ier c o m i t é 

technique paritaire gé­
néral du centre national 
de d o c u m e n t a t i o n 
pédagogique, le direc­
teur, M. Trincal, a an­
noncé la t rans fo rma­
tion d'une quarantaine 
d 'emplo is de person­
nels de documentation 
(secrétaires de docu­
mentation, documenta­
l is tes) , soit 15 % de 
l ' e f fec t i f nat ional en 
certifiés de documenta­
t ion, bibliothécaires et 
bibliothécaires adjoints. 
Une telle mesure, par 
son ampleur, n'a plus 
r ien à voi r avec un 
s i m p l e " a j u s t e m e n t 
aux besoins" : il s'agit 
bien d'une mise en ex­
t inct ion de ces corps. 
Mesure décidée, bien 
entendu, en l'absence 
de toute concertation. Le 
maintien de la situa­t i on 
ac tue l le (257 
a g e n t s répar t i s sur 
trois corps à plusieurs 
grades) n'est pas dans 
l ' i n té rê t des pe rson ­
nels eux-mêmes, car la 
faiblesse de leur effec­

t i f ne permet pas de 
réel dé rou lemen t de 
carrière et les possibili­
tés de mob i l i té son t  
extrêmement réduites. 
Ma is si nous en 
s o m m e s là, il en va 
d'abord de la responsa­
bi l i té de l 'administra­
tion qui ne s'est jamais 
préoccupée d 'organi ­
ser de recrutement. 

CHERCHE POSTE 
DÉSESPÉRÉMENT 

De plus, les dernières 
mesures annoncées ne 
son t pas, à no t re 
connaissance, le f ru i t 
d 'une réf lexion d ' en ­
semble sur le devenir 
des CRDP, CDDP et 
du CNDP, sur leurs 
missions actuelles et 
futures et sur les com­
pétences qu'el les re­
quièrent de la part des 
personnels. 
Enfin, ces transforma­
tions d'emplois auront 
des conséquences im­
médiates sur la situa­
tion des personnels de 
documentation dans la 
mesure où il n 'existe 

pas actuellement qua­
rante emplois vacants 
dans ces corps. 
Que dev iend ron t les 
collègues dont le poste 
sera supprimé ? 
Pour t o u t e s ces rai ­
sons, le Sgen-CFDT a 
lancé une campagne 
de lettres-pétitions qui 
seront remises au mi­
nistère à l'occasion de 
l 'audience qu' i l a de­
mandée au cabinet du 
ministre. 
Le Sgen-CFDT exige la 
suspens ion de la 
mesure de transforma­
tions d'emplois et l'ou­
ve r tu re de négoc ia ­
tions sur l 'avenir des 
établissements concer­
nés et le devenir des 
personnels qui y tra­
vaillent. 
Dans les CRDP, CDDP 
et au CNDP, le Sgen-
CFDT d e m a n d e aux 
personnels d' interpel­
ler leur hiérarchie sur 
ce projet, notamment à 
l'occasion des conseils 
d'administration et des 
CTP d'établissements. 

Marie-Jo Lehmanne 

PREMffiR DEGRE 

Psychologue 
scolaire 

La Direction des écoles, 
suite à un jugement du tri­
bunal a d m i n i s t r a t i f de 
Bordeaux, précise que les 
obligations de service des 
psychologues scolaires se­
ront de 27 h dont 3 h de 
synthèse au lieu des 24 h 
dont 3 h ! Cette annonce 
relève de la provocation. 
Elle s'ajoute au refus de 
cons idére r les psycho­
logues comme ayant droit 
à l ' indemnité de sujétion 
spéc ia le d i t e 
" Z e p " (même si le 
m i n i s t r e a cédé depuis) ; 
au rembour­sement 
partiel ou à l'ab­sence de 
remboursement des frais 
de déplacement liés à 
leurs missions ; au rejet 
du protocole d'accord qui 
devait déboucher sur un 
statut ; au nombre de 
psycho logues sco la i res 
notoirement insuffisant... 
Nous invitons les psycho­
logues - en s'appuyant sur 
la circulaire de 1974 qui 
définit leurs obligations - à 
tenir sur la base de 24 h 
dont 3 h. 

Premier concours 
interne 

Le décret i nd iquan t les 
nouvelles modalités de re­
classement (reconstitution 
de carrière) pour les reçus 
au premier concours 
inter­ne de p ro fesseu rs 
des écoles a été publ ié 
(BO n° 40). Un succès 
pour le Sgen-CFDT. 

Capsais : 
lieux et dates 

• Les ép reuves t h é o ­
riques du Capsais pour la 
session 94 auront lieu Je 
17 juin aux chefs-lieux de 
toutes les académies, ain­
si qu 'à Tours , Po in te à 
Pître, Cayenne, St Pierre 
et Papeete (le 28 juillet à 
St Den i s et le 21 no­
vembre à Nouméa). Les 
épreuves orales se dérou­
leront à partir du 20 juin 
(date f i xée par les rec­
teurs). 

• La liste des options 
par centre sera fixée 
ultérieu­rement. 
R é f é r e n c e : a r rê té du 
1.10.93 (JO du 12.10.93). 

Direction 
d'établissement 

spécialisé 

Le groupe de travail de la 
CAPN s'est réuni le 3 dé­
c e m b r e pour e x a m i n e r 
l 'ensemble des candida­
tu res proposées par les 
CAPD et répartir les sta­
giaires entre les centres. 
Les candidats retenus ef­
f ec tue ron t un pré-stage 
de trois jours : la fédéra­
tion des Sgen-CFDT a in­
f o r m é i m m é d i a t e m e n t 
t o u s ceux qui l ' ava ien t 
sollicitée. 
Rappel : la décision défini­
t ive d'envoi au stage ne 
sera prise par le ministre, 
après consultat ion de la 
CAPN, qu'à l'issue du pré­
stage, en mars 1994. 

ATOSS 

OP privés de 
prime 

L'indemnité différentiel le 
qui permet au ex-OP2 de 
bénéficier du salaire équi­
valent à celui d'OPP n'est 
pas attr ibuée aux OP de 
l 'administration centrale. 
Cela créerait un précédent 
pour les ouv r ie rs des 
autres admistrations cen­
trales qui n'en bénéficient 
pas.. . L'équité n'est pas 
de mise à l'Éducation na­
tionale. 

Agents chefs de 
è m e

2 catégorie Les a g e n t s c h e f  s 
de deux ième 
catégorie, les o u b l i é s 
de l ' acco rd 
Durafour, vont enfin inté­
grer le grade d ' a g e n t s 
chefs de première catégo­
rie en deux contingents : 
une par t ie au 1" ' a o û t 
1993, le reste au 1 e r août 
1994. 
Les con t ingen ts acadé­
miques ne sont pas enco­
re déterminés. 
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L Y C E E S P R O F E S S I O N N E L S 

Hors-classe des 
certifiés 

L'accès à la hors-classe 
de n o m b r e u x corps de 
personnels enseignants 
et d 'éduca t ion est " d é ­
concentré", ce qui ne si­
gnifie pas " rég iona l isé" . 
Le ministère doit nationa­
lement garantir l 'égalité 
des c h a n c e s de Li l le à 
Perpignan. 
Qu'en est-il pour les certi­
f iés , au vu des ch i f f res 
définitifs des promotions 
1993. Sur e n v i r o n 245 
points, il faut 32,3 points 
de plus à Versailles qu'à 
Créteil en Eco-Gestion et 
20,1 de plus à Rouen qu'à 
Créteil en doc ! Serait-ce 
par t i cu l ie r à des d i sc i ­
plines à faible ef fect i f ? 
Pas évident quand on voit 
qu ' i l f au t 1 7 p o i n t s de 
plus à Nancy qu'à Rouen 
en Sciences naturelles, 11 
de plus à A m i e n s qu 'à 
Rouen en M a t h é m a ­
tiques ! La ventilation du 
nombre de p o s t e s de 
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S E C O N D D E G R E 

hors-classe par académie 
toutes disciplines confon­
dues est donc d é t e r m i ­
nante. Et mani festement 
les académies de Rouen 
et Créteil, avec une barre 
m o y e n n e de 2 3 7 , 4 et 
237,3 sont les mieux lo­
t ies alors que Amiens et 
Po i t ie rs , avec 2 4 5 ,  8 et 
246,1 seraient fondées à 
réc lamer un p lus j us te 
partage. 
Ce sera la d e m a n d e du 
Sgen-CFDT pour la pro­
cha ine " c a m p a g n e " de 
hors-classe qui va s'ouvrir 
bientôt. 

Service national, 
avancement et 

mutations 

- Vous avez a c c o m p l i 
votre SN à 18 ans et, à 25 
ans, vous passez l'agréga­
t i o  n : pr ise en c o m p t e 
dans votre reclassement, 
pour une année d'agrégé.
- Vous avez réuss i vos 
épreuves de qualification 
professionnel le à l ' issue 
du stage. Vous avez alors 
été appelle sous les dra­
peaux. Vous bénéficierez 
outre le reclassement (cf 
ci-dessus), d'une bonifica­
t ion de 10 points de votre 
barème de 1ère affecta­
t ion et vous conserverez 
ces 10 points pour votre 
p r e m i è r e d e m a n d e de 
mutation ultérieure.
En somme, ce temps de 
SN est considéré comme 
une année d 'ancienneté 
dans le poste, mais seule­
ment s'il est inclus dans 
une carrière de fonct ion­
naire, stagiaire ou titulaire.

Intégrations 
décrets 72,89 

Les projets de circulaires 
pour l'intégration dans les 
corps des certifiés, PLP2, 
p ro fs d'EPS et CPE, au 
t i t re de la rentrée 94/95 
sont arrivés (décrets 72 et 
80 et décrets 89). 
Calendrier : il sera fixé par 
les rec teurs , mais t o u t 
d o i t ê t re au m i n i s t è r e 
pour le 15 mars. 

Les demandes se font par 
mini tel , que ce soit pour 
le décret de 72 ou celui 
de 89. Mais il faut faire 
deux d e m a n d e s d i f f é  ­
rentes. Alors a t tent ion : 
n'oubliez pas de répondre 
aux deux séries de ques­
tions, vérifiez les deux ac­
cusés de réception et in­
d i quez l 'o rdre de vos 
préférences. 
On peut postuler, au dé­
cret 72, dans une discipli­ne 
autre que celle de sa li­
c e n c e , à c o n d i t i o n de 
l ' e n s e i g n e r depu i s au 
moins 5 ans et avec avis 
favorable de l'inspection. Le 
rectorat doit informer un 
candidat d'un avis dé­
favorab le à l ' inscr ip t ion 
sur la liste 89 aussi bien 
que 72. Ça a l'air évident, 
mais ça ne se fait pas tou­
jours. 
Dans les deux cas, même 
procédure de refus de t i ­
t u l a r i s a t i o n , à la f i n de 
l'année de stage : titulari­
sation, sauf avis contraire 
du recteur donné sur rap­
port défavorable de l'ins­
pection. 
Le décret 89 fonct ionne 
de moins en moins com­
me un plan d' intégration 
et se calque sur la l iste 
d'aptitude 72. Cela revient à 
pénaliser deux fois les 
personnels , le reclasse­
ment est beaucoup moins 
intéressant au décret de 
89. Qu'au moins tous les 
AE, PEGC, CE pu issen t 
ê t re i n tég rés dans le 
corps des certifiés ou des 
p r o f e s s e u r s d 'EPS. Le 
Sgen-CFDT p r o t e s t e 
c o n t r e la mu l t i p l i ca t i on 
des refus de titularisation 
par les inspecteurs.

Tableau d'avancement au 2 è m e grade et 
à la hors-classe des PLP 

Peu de modif ications. Le 
nombre de places au 
ta­bleau 
d 'avancement .au S m e

2  grade et à la hors-clas­
se, est toujours de 4 000, 
soit un peu plus que l'an 
dernier, puisque sur les 4 
000 places prévues, 194 
places ava ient été u t i l i ­
sées l 'année précédente 
en raison d'erreurs dans la 
répar t i t ion ent re acadé­
mies. Nous restons tou ­
jours loin du plan d ' inté­
g ra t i on sur c inq ans 
d e m a n d é par le S g e n  -
CFDT 
Une m o d i f i c a t i o n : les 
possibilités de promotions 
hors-barème passeraient 
de 8 à 10 %. L'an dernier, 
ce chiffre de 10 % figurait 
dans le projet de note de 
serv ice. Sui te aux inter­
ventions du Sgen-CFDT vi­
sant à le faire disparaître 
c o m p l è t e m e n t , nous 
avions ob tenu sa réduc­
tion à 8 %. Nous réitérons 
ce t te in te rvent ion ce t te 
année. 

Concernant la hors-classe, 
principale nouveauté : il 
n'y a pas de contingent de 
prévu, hormis le nombre 
de places libérées par les 
sorties de corps, suite aux 
décisions budgétaires. Ce 
n 'est q u ' e  n fév r ie r 
que sera ef fectuée la 
réparti­tion entre 
académies. 
Le contingent des possibi­
l i tés de p romo t i on hors 
barème passe ici aussi à 
10 %. 

Concours 
préparatoire PLP2 Disciplines Interne

Génie méca constr. 15 
Génie méca product. 10 
Génie élec. électron. 25 
Génie él. électrotech. 
25 G. civil constr. éco. 
10 civil constr. réal.G.  15 
Comm. adm. bur.  

Comptabil. bur. Vente
20 
35 
35

Hôtel org. prod. culin. 10 
Hôtel service comm. 10 

Concours PLP2 

Concours Concours 
externe interne 

350 230 

350 160 
25 15 
25 15 
20 10 
45 75 
25 90 

95 
60 
30 

25 35 
20 45 

50 
80 
60 
10 
15 

75 35 
50 130 

5 
70 35 
20 10 
60 140 
35 35 
150 155' 
150 160 
150 60 
20 55 

Disciplines 

Maths Se. physiques 
Lettres-Histoire 
Anglais-Lettres Allemand-
Lettres Espagnol-Lettres 
Génie méca. construction 
Génie méca. productique 
Génie méca. maintenance 
Génie méca SMA 
G. civil Equip.& énergie G. 
civil constr. économie G. 
civil constr. réalisation G. 
ind. mat. souples
G. ind. struct. métal.
G. ind. bois
G. ind. plast. composit
G. ind. carosserie
Génie élec. électronique 
Génie élec. électrotech. 
Génie chimique
Arts appliqués Biotechno. 
G. biologique Biotechno. 
santé environ. Se. & techn. 
Médico soc. Comm. Adm. 
Bureautique Comptabil. 
Bureautique Vente 
Hôtel Org. & prod. culin. 
Hôtel service commerc.

20 40 
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L ' I N V I T É 

Lors du col loque de la 
FNDPER "École rurale , 
école nouvelle" (1), l'école 
rurale a été définie comme 
étant "l 'autre école". En 
quoi est-elle radicalement 
différente de l'école en mi­
lieu urbain ? 

Nous ne voulons pas oppo­
ser deux types d'écoles. Les 
résu l ta ts de l ' éva lua t ion 
CE2/6 è m e sont comparables. 
Nous réfléchissons sur les 
particularités de l'école rura­
le comme d'autres doivent 
réfléchir sur l'école en milieu 
urbain. 

Nous pensons que l 'école 
rura le à pe t i t e s t r u c t u r e 
possède des atouts à valori­
ser. Dans nos v i l l ages , 
les élèves disposent de l'es­
pace indispensable à leur 
développement. Cet espace 
peut favoriser également la 
communication. Les classes 
n'étant pas surchargées, les 
relations sont plus faciles. 
L'hétérogénéité des groupes 
a ob l igé ce r ta ins ense i ­
gnants à développer une pé­
dagogie adaptée à l'enfant. 
Ainsi, l'école rurale est un 
lieu d'innovation sociale. 

D E S A T O U T S 

À V A L O R I S E R 

L'enfant est perçu en rela­
tion avec son mil ieu. Il est 
dans son village et l'institu­
trice ou l'instituteur connaît 
le vécu des pa ren ts . La 
conf iance à l 'adul te n'est 
pas axée sur le maître, l'éco­
le doit constituer le centre 
culturel du village. 

Que pensez vous des re­
groupements pédago­
giques intercommunaux 
(RPI) qui conduisent à une 
homogénéité des groupes ? 

Nous sommes résolument 
contre les RPI concentrés 
qui regroupent dans l'école 
d'un village les enfants des 
villages environnants. 
Les RPI dispersés, chaque 
école de trois ou quatre vil­
lages accueillant un niveau, 
posent de nombreux pro­
b lèmes. Les enfants sont 
contraints d 'emprunter les 
transports scolaires. Vingt à 
trente minutes de car matin 
et soir pour un enfant de 

Maître de conférence en géographie rurale 
à l'université de Tours, Yves Jean 

est confronté aux problèmes de l'école 
à Quéaux, petit village de 

la Vienne dont il est maire. 
Président de la fédération nationale pour 

la défense et la promotion 
de l'école rurale (FNDPER), il présente les 

atouts et les enjeux de 
ces écoles différentes. 

« Nous demandons au ministère qu'un groupe de travail réfléchisse 

sur l'école et le collège en milieu rural. » 

trois ans, ce n'est pas l'idéal. 
Parents et enseignants ne 
peuvent plus se rencontrer 
au quot id ien et perdent la 
possibilité d'échanges infor­
mels souvent t rès impor­
tants. Pour finir, les élus ne 
peuvent pas s'appuyer sur 
l 'école c o m m e facteur de 
vie d'un groupe social. 

Quelles structures mettre 
en place pour rompre l'iso­
lement des écoles et des 
élèves ? 

Les RPI ne f onc t i onnan t 
qu'en terme de gestion de lo­
caux ne règlent rien. C'est en 
terme de projet éducatif 
lo­cal, regroupant parents, 
en­seignants et élus, qu'il 
faut 

raisonner. Dans le sud de la 
Vienne, un RPI, une classe 
unique et une école de trois 
classes sont en relation par 
fax, minitel et ordinateurs. Ce 
projet, f inancé par l'État et 
les collectivités locales dans 
le cadre d'un contrat de plan 
État-région, brise l'isolement. 
Au lieu de regrouper les bâti­
ments, faisons circuler l'infor­
mation. Ces techniques nou­
velles sont particulièrement 
adaptées aux zones de mon­
tagne et aux espaces ruraux. 
Ce fonct ionnement permet 
de reconstituer une équipe 
pédagogique à partir d'écoles 
éloignées de 10 à 15 kilo­
mètres. 
Ces projets coûtent chers, 
l 'école coû te cher, mais 

c'est un choix de société et 
les collectivités locales doi­
vent financer. 

La décision du gouverne­
ment Balladur de geler des 
postes jusqu'en 1995 pour 
maintenir des écoles en mi­
lieu rural ne vous apparaît-
elle pas démagogique ? 

Ce moratoire est un bonne 
chose à condi t ion que ce 
temps soit utilisé par l'État, 
les inspections académiques 
et les sous-préfets pour fa­
voriser la concertat ion pa­
rents, enseignants, élus à 
l'échelon local. Si aucun tra­
vail en p ro fondeu r n 'es t 
m e n é , on f e r m e r a des 
éco les en 1995 et r ien 
n'aura changé. Les espaces 
ruraux et de montagnes sont 
très hétérogènes et une poli­
tique normative ne peut être 
que néfaste. Il faut travailler 
sur la qualité de l'école au 
plus près du terrain et favori­
ser le développement d'une 
école nouvelle. 

En quoi l'école rurale joùe-
t-elle un rôle dans la poli­
tique d'aménagement du 
territoire ? 

L'École joue un rôle essen­
t ie l dans la vie des c o m ­
munes rurales. Elle remplit 
deux missions, une mission 
d'éducation mais également 
une mission d'animation du 
village. L'école est un lieu de 
vie, un lieu de rencontre et 
d'intégration des nouveaux 
parents. Il n'y a pas de grou­
pe social dans une commu­
ne sans école. 

L'école rurale n'est pas seu­
lement un service publ ic , 
c'est un lieu de citoyenneté 
capable de générer une dy­
namique sociale. Il faut faire 
évoluer les élus. Nous de­
vons construire l ' intercom-
munali té autour de projets 
comme nous voulons le faire 
pour l'école. 

Propos recueillis par 
François Balédent 

l)Les actes du colloques 
"École rurale, école 
nouvel­le" (220 pages) sont 
dispo­nibles à la FNDPER, 
22210 Plaimbois du Miroir 
(100 F + 20 F de port) 
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COLLÈGE : 
CE QUE VEUT LE SGEN-CFDT 

Pendant que le ministre consulte (voir Profession Education n°36*), 
la "mission Bouchez" auditionne. 

Le collège pour tous : interrogation ou nécessité ? 
Le Sgen-CFDT demande qu'on tire d'abord un bilan de tout 

le travail réalisé sur le terrain depuis dix ans. 

Entendu par la mission Bouchez, le Sgen-CFDT a 
ré­affirmé sa volonté d'une réelle transformation 
du système éducatif, avec les personnels, pour la 
réus­site de tous les jeunes. 
Critique a été faite de la parodie de consultation de­
mandant, en quelques jours, des réponses indivi­
duelles à des questions très vastes. 
Le Sgen-CFDT a rappelé que, depuis plus de dix ans, 
les personnels avaient expérimenté et 
innové sans que les moyens néces­
saires leur soient donnés, qu'il était 
temps d'en tirer un bilan précis et de 
s'engager dans une t ransformat ion 
réelle qui ne soit pas un bricolage de 
structures ou une nouvelle phase ex­
périmentale sans lendemain. Il faut re­
définir clairement les missions du col­
lège, ses objectifs et les contenus en 
adoptant une démarche qui ne soit pas 
que disciplinaire. 
Le Sgen-CFDT a souligné quelques 
grands principes : 
• Refus absolu de filières de relégation
mais mise en avant d'approches multiples et pro­
gressives.
• Refus d'un collège qui serait une sorte de propé-
deutique du lycée général.
• Refus d'une transformation à moyens constants : 
des transferts sont possibles mais des moyens sup­
plémentaires sont nécessaires. Le Sgen-CFDT ne de­
mande pas tout pour la rentrée 1994, mais un échéan­
cier clair et précis des moyens accompagnant les 
transformations (comme la mise en place de travaux 
en petits groupes) doit être affiché par le ministère.
• Nécessité de définir clairement ce qui relève du ca­
drage national (redéfinition des missions du collège, 

C O N S U L T A T I O  N ET A U T O N O M I E 

Le re fus du m i n i s t r e , t r a n s m i s par té lécopie, d 'o rgan iser une 
«demi-journée banalisée consacrée à une réflexion de la c o m m u ­
nauté éducative sur l 'avenir du collège» en d i t long sur sa v o l o n ­
té d 'entendre les personnels . S u r t o u t , ne vous concer tez pas, 
v o u s p o u r r i e z a v o i r d e s s o l u t i o n s q u i ne s a t i s f e r a i e n t pas 
Monsieur le min is t re ! 
L 'autonomie des établissements, ou i . . . mais au bon v o u l o i r du 
min is t re . 

des object i fs et des contenus ; at t r ibut ion des 
moyens nécessaires ; définition de l'enveloppe horai­
re ; garantie des statuts ; organisation de la formation 
initiale ; définition des priorités en matière de forma­
tion continue - gestion de l'hétérogénéité et travail en 
équipe sont deux urgences - ; etc.) et ce qui relève de 
l'autonomie des établissements. L'autonomie doit 
être celle de l'établissement et non celle du principal, 

ce qui implique une redéfinition des 
pouvoirs du conseil d'administration. 
C'est au collège de choisir la démarche 
qui convient le mieux à son public pour 
atteindre les objectifs fixés et faire 
pas­ser les contenus. 
• Examen en parallèle des structures, 
contenus et métiers. Toute réforme 
qui serait une réforme de structures, 
carcan imposé, serait dangereuse.
• Renforcement de l'enseignement de 
la technologie qui doit être offert à 
tous les jeunes. C'est par la multiplici­
té des démarches que le jeune pourra 
faire ses choix et amorcer la construc­ 

tion de son projet personnel. 
Outre ces points essentiels, la délégation du Sgen-
CFDT a développé des aspects relatifs à l'organisa­
tion de l'établissement, à la vie scolaire, aux rythmes 
et aux métiers. 

* Profession Éducation a réalisé un supplément de 
quatre pages consacré uniquement aux collèges. A 
demander à vos syndicats locaux ou à la fédération.

C A L E N D R I E R A V A N C É  P A R 
L A M I S S I O N B O U C H E Z 

Janvier 1994 : 
• élaboration d 'un l ivre blanc à par t i r des remontées téléma­
t iques ou écrites des personnels et à part i r des audi ts organi - -
ses tous az imuts .
• d iscussion programmée au consei l supérieur de l'Éducation 
le 20 janvier . 

Février : 
• p ropos i t ion d 'un cahier des charges ;
• journée de concer ta t ion dans les collèges pour discuter des 
mesures à proposer pour la rentrée scolaire 94 . 

Rentrée 94 : 
• mise en œuvre dans les collèges volonta i res . 

Le collège pour tous 
ne doit pas se 

confondre avec le 
collège uniforme. Il 

faudra prendre à 
bras le corps et les 

contenus et le métier. 
Rénover ce dernier, 

tout en améliorant les 
conditions de travail, 
est le défi à relever. 
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LE M O N D E E N S E I G N ANT 

e

2 édition 

Le salon 

des professionnels 

de l'éducation 

de la maternelle 

à la terminale 

40 conférences-débats -4 

ateliers et animations <4 

sur 9 000 m 2, ^ 

5 pôles d'exposition : 
L E M O N D  E 

E N S E I G N A N T 

du mercredi 12 
au dimanche 16 janvier 1994 

La Grande Halle • La Villette • Paris 

Entrée gratuite réservée aux professionnels 
Participation gratuite aux colloques sur réservation 

Renseignements et invitations : 
42 02 04 05 et 44 51 55 00 

BAYARD PRESSE JEUNE | 

V,'-.-;:' : \;-)' L : 

I i 

I Organismes inst i tut ionnels 

Ministères, collectivités, syndicats, 

mutuelles, associations de professeurs, 

fédérations, centrales d'achats... 

Edi t ion et presse 

Edition scolaire, édition pour les 

jeunes, édition parascolaire, édition 

pédagogique... 

Matériel éducatif 

Matériels didactiques, jeux et jouets 

pédagogiques, outils d'apprentissage... 

Nouvel les technologies et infrastructures 

Matériel informatique, matériel 

audiovisuel et reprographique, mobilier 

et équipement des établissements ... 

Services et loisirs 

Musées, séjours, voyages et découvertes, 

sorties pédagogiques et classes transplantées... 




